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Pour ~ibérer les forêts du fléau , la .juiisprudence frauçaise , ,,ers: le milieu <lu
dernier siècle, a inscrit dans ses monuments un remède ufFicace,.Jc,c«.ntonnfl
n1ent. C'csi celui qu'indique encore, eu }8/t;], le conseil supérieur belge d'a31 i
culture. ,

Le canlo~nemenl consiste à affranchir une forêt grc,·ée d'usages :par I'auri
bution <l'une partie dt• la propriété 1 d'un canton, aux magv.r.s 1, on, rctonr. de
l'abandon de leur droit sur le surplus.

L'usagerperden produit alors précisément l'équivalent de cc qu'il {F11JUC e11
solidité. '

La valeur Je la propriété cédée <loi L être étafe à la valeur de l'usage sacrifié.
Celle valeur égale se détermine à l'amiable, ou, en cas de dissidence entre les
usaffers et le propriétaire ,.par les tribunaux. · .

Le projet de Code ne trace aucune rè3lc pour l'évaluation à laquelle le can
tonnernent donne lieu, et pourtant celle matière soulève <le ira,·es conflits
d'opiuious. La Commission crouvernementale avait cherché à résoudre quelques
uns <lé ces problèmes difficiles. Sou rapport les sit:;iialc et rappelle qu'une inter
prétutiou léuislali\'c, née d'une divergence de jurisprudence entre lù Cour de
cassation et les Cours d'appel du pt1~s, fot dem<111dée Ml Parlement eu 1812,
Mil' un cas spécial. Les solutions de l,t Comuussiou out été repoussées par le
Gouverneincnt , qui ,l c1 aiut de porter atteinte à des droits acquis , pct,1 létJi
rimes peut-être dans leur principc , 111a1::. que le lcuips a consacrés ou absous.
Le court exposé de moufs p1 écédant le proJet, i11d1lJUC les raisons qui ont
déterminé le Gou,·eruen1e11l à une abstcutiou que quelques-uns trouveront par-
fois I rop prutlcn le. .

La Commission léuislali,e a essayé de reprendre l'œuvre de la première Com
mission. Après plusieurs lcnt alives , el ne pouvant s'accorder pour la création
d'un système complet de solutiou-, à inscrire dans la loi, elle s'est, résignée à 
suivre l'exemple donné pat le Gouvcrncmeul. '

La jurisprudence demeurera cha15éc, comme par le passé . de résoudre les
difficultés du SUJel 1 ù mesure qu'elles se pt éseuleront.

Toutefois, ·ra Commissiou 11'a pu se I allier à l'ail. 81, qui accorde aux ma13ers,
comme au propriétaire , le droit de réclamer le cantonnement.

Cette fcicu,ILé réciproque est contraire aux principes G{,11é1 .urx 1 comme à la
nature d à l'ori8ine (lu e.mlonnerucnt. En France. celle rriesu: c, sous le réuime
antérieur à 17H9, n'a jamais consisté qu'en un mode de libér.itiou octroyé au

.seul proprï'étai,e. L'ordonnance du 20 juillet 17B21 pour le Luxembourg , con
tient , dans ses articles 1 et 2, des dispositions .malogues.

La loi du 2B aoùl-14 septembre 179:2, inspirée par une pensée de réaction
e:-..agél'éc con Ire ta puissance Féodale , el dominée par une fausse appréciation de
l'oriBine des usriBes, a seule mécouuue le principe essentiel de la, 'matière 1 en
accordant aux usa3crs le droit d'exiger à leur tour l'abandon Je la propriété.
On s'était imaginé, au rebours <le Loule ,érité historique, trouver la. source des
usaues 'forestiers dans une prétendue copropriété du fonds G,revé.

Or 1 celle coprop1 iété iuiauinuirc écartée , tout pré Lex le à la réciprocité du
cantonricment' dispur •. 1îl. ·

L'usager forestier possède et exerce un <lr◊-il de servitude." ~fou·~· huc
1

tmc lé
gislalio,u 1 le, droit é\Çfjf de servitude ne, confère à celui qui: en jouit, Ia.faculté de
réclamer une p..ir.l ù_,w::,. l.- propriété <lu fonds servant, L'usage forestier a pour
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objet une perei-ption de fruits ; il demeure et doit dcm~urer étranger à tout
droit sur la chose qui les produits , sous peine d'être eompléternent dénaturé.
L'indivision :el la jouissance commune ne seront plus ici des corrélaüfs néces
saires.

Aussi 1 le Code forestier français en 1827 , est-il revenu s,I us hésiter aux vrais
principes.

li n'accorde qu'au propriétaire seul l'action en cantonnemeut. Pas une voix
ne s'est élevée dans les Chambres de celle époque pour réclamer le 'maintien de
la réciprocité en faveur des usages.

Votre Comunssion , ~le.,sieurs, pat· son amendement , vous propose, à la ma
jorité de quatre voix contre une abstention, la consécration du système fran
çais. Elle modifie, en couséqucnce , la première phrase de l'.u L 83 et le rédige
ainsi :
L'<tction en cantonnement ne peut étre eaercée que prtr le propridtreire. 

L'art. B•i proclame un principe d'or dre public, au respect duquel la conse1;,a
tiondes forêts est essentiellement liée et que toutes les lé3ülations acceplPnt.

Les litres anciens des usn~c1·<; ~ nés à une époque où les forêts étaient nom
breuses, les populations t-1 le bétail peu considérables, et les 11,;a3cs sou veut
rien moins ·que 31·atui1s pour les bénéficiaires eux-mêmes 1 accordent pa1 fois
<les facultés ou des jouissances dont l'exercice compromettrait l'existence dos
bois et Je 1·epeuplcmcnt. C'est ainsi qu'ils perrnettr-nt des nffowiucs sans limite ,
l'entrée du bétail à des époques où la forêt, trop jeune , périrait sous la dent et
les piétinements ~ le pt1luragc des moutons, dont un Forestier distingué I M. de
Perthuis, a <lit qu'il avait déu'uit les 2~/9.5 <les bois qui out disparu du sol français,
et lhomme seulement le 1:2s restant.

Tolérer l'cxer cice illimité <le ces droits, c'est tuer la Forêt 1 qui ne peut se dé
fendre et sacrifier l'intérêt général à l'intérêt des usagers. Oc là la rè13le inscrite
dans l'art. (Vi ~ en vertu de laquelle cet exercice peul toujours être réduit selon
1'-étal el la possibilité des forêts.

La section suivarrte traite des mesures de police destinées ri réglementer I'exer
cice des droits consistant à prendre le bois dans la forêt d'autrui.

Une jus\\• -sévérité doit èlre la base du système à suivre en celte matière.
Les abus, les malversations fourmillent d.rns la pratique, et !a répression ren
contre des obstacles par ticuliers. On l'a dit avec raison, de toutes les propriétés,
les forêts sont celles qu'il est le plus difficile de défendre contre les maraudeurs.
Leur étendue, le mystère qui y rè6ne. el surtout cet étrange préjugé populaire,
en conséquence duquel le produit-bois vient tout seul el de lui-même, au lieu
d'exigcr , comme les autres, un travail annuel ou continu de culture 1 tout con
-court à multiplier les délits.

La présence en apparence lésitime des usagers, leur nombre là où, comme
dans le Luxernbourg , on compte parfois jusque 75 hameaux et .communes ,
parmi les ayants droit, l'insolvabilité des délinquants , tout aussi concourt' pour
énerver la surveillance el condamner la justice à l'impuissance.

Les remèdes offerts pour déraciner· le mal sont simples, sagés, puisés tons
Jans les enseignements de la pratique et les prescriptions de nos vieilles ordon
nances luxembourgeoises.

L'u::n{)et• doit demander au propriétaire de la· forêt la délivrance des fruits
10
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dont son titre l'appelle à jouir. Il ne peul lui être permis de les servir lui-même
~uus ouvrir la porte toute Iarge aux désordres cl aux abus.
_ L'u:;agcr a d'ailleurs dans Je recours aux tribunaux, le moyen légal de con
traindre le propriétaire malveillant à l'acquittement de son obligation.

Les mêmes raisons motivent la défense de partager et d'abattre sur pied indi
viduellement les bois délivrés, défense contenue dans l'art. 86 du projet.
_ Aux termes de l'art. 630 du Code civil, d'accord avec les principes spéciaux
du droit forestier, l'usager n'a rien à réclamer légitimement au delà de ses be
soins personnels. La vente des fruits qu'il enlève doit lui être interdite ainsi
!jLIC tous actes tendant à réaliser ce bénéfice illicite. Les articles 87 , 88 et H9
_établissent celte rèale d'équité el en sanctionnent la stricte observation.

Outre les usa3es consistant à prendre quelques-uns des produits principaux
de la forêt, il en existe d'autres dont l'exercice s'accomplit à J'aide du bétail.

Tels sont les droits de pâturage, ulan<lée el pacaue, accordés aux communes
dans le bois d'autrui.

La section III du litre IX prescrit à leur ét:ard quelques précautions, et punit
les usagers qui s'en écartent ou abusent <le leur droit.

L'usager en bois ne peut prétendre à autre chose qu'à une jouissance propol'
tionnée à l'étendue d,~ ses besoins personnels; de même est-il sans droit à mener
au pâturage les bestiaux dont il ferait le commerce. Celle prohibition, renou
velée par l'art. 90 du projet, est aussi ancienne que les droits d'usages eux
mêmes et presqu'universellc.

On reconnaît 3énéralcmcot à l'obligation <le respecter la forêt, non déclarée
défensable , u u caractère de nécessité plus grande peul-être vis-à-vis des droits
de pi'itura5e qu'à l'é&ard des usa(jCS en bois. L'art. 91 qui l'impose est une con
séquence des art , 84 el ms. 

Les mesures de police prescrites par la loi aux articles suivants, continuent
pour l'avenir cc qui se pratique dans le présent.

En résumé, l'administration , après la déclaration <le défensabilité et la fixa
lion <le l'ouverture lie la ulandéc ( art. 91 et 92) 1 détermine, d'après les droits
<les usaecrs, Je nombre des bestiaux qui peuvent être admis dans la forêt et iodi
que les chemins à suivre-pour se rendre au pâturage. (Art. 93.) L'autorité locale
avertit sans retard les usagers cl leur communique les décisions de l'administra
tiou. [Art. 94). 

Ceux-ci forment alors des troupeaux communs avec les bestiaux <le chaque
commune ou section de commune usagère , sous la direction d'un pâtre com
mun, choisi par l'autorité. Les bestiaux portent des clochettes et une marque
spéciale. ( Arl. 96 el 97.)

Il est entendu au sein de la Commission que les porcs soumis à la marque
sont néanmoins exempts du port de clochettes.

L'art. 9B renouvelle la prohibition séculaire du pâturage des chèvres et des
moulons.

Toutes ces dispositions sont, enfin, rendues applicables et avec raison, par
l'art. 99, au pâturages exercé par les communes et les établissements publics
dans leurs propres bois i une seule exception est fa ile pour l'obligation du port
de clochettes et de marque, évidemment sans utilité dans ce cas.

La Commission adopte tous ces articles, sauf quelques corrections, qui lui
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semblent réclamées au nom <le la clarté ou de la brièveté, qualités si désirables
dans le langage des Iois.

L'art 100 porte qu'en rè3lc 6énéralc, la qualité d'usager chez un délinquant
ne constitue, dans son chef, ni circonstance .l(füt·avantc, ni motif d'atténuation
de peine.

Il doit en être ainsi, car la qualité d'usager peut revêtir, selon les circon
stances , l'un et l'autre caractère, selon que le délit commis sera l'erreur sur
l'étendue d'un droit léffilime peut être mal défini, ou l'abus des facilités que
l'usage donne pour attenter à la propriété d'autrui.

La loi apprécie chaque fait particulier : là 011 elle est muette, la qualité
d'usager chez le délinquant reste indifférente pou1· le juce.

Le titre X renferme les mesures concernant la police cl la conservation des
bois. ·

A c1:: compte, le premier objet d'examen était la question d'existence de la
forêt, la question d li défrichement.

La Commission du Gou'\'ernerucnt a écarté toute mesure restrictive du défri
chemeot dans les propriétés particulières. Elle s'est opposée même, par trois voix
contre deux, à l'exigence d'une autorisation préalable pour le défrichement des
bois particuliers situés en montagne.

Votre Commission a déjà préjugé sa décision en votant , par l'art. 2 du projet,
l'émancipation complète de la propriété forestière privée. Les raisons qui l'ont
alors déterminée la déterminent encore à voler l'article actuel, à limiter l'ac
tioude la loi el la tutelle <les pouvoirs publics aux défrichements opérés dans les
bois soumis au régime forestier.

Le propriétaire privé a et doit avoir le droit d'user et d'abuser de sa chose, ù 
la charge unique de réparer le mal qu'il causerait à autrui par l'abus ou par
l'usage. C'est là le principe constitutif th: la propriété même. Nous l'avons rap
pelé dès l'examen de l'art. 2 du projet. « C'est un uraml défaut dans un Cou
» vernement ~ 1) disait. Napoléon au conseil d'État, le 3 février 1810, « c'est un
» grand défaut q\le de vouloir être trop père. A force <le sollicitude, il ruine et
n la liberté et la propriété. "

L'État a été créé pour permettre à chacun de jouir librement de ses droits. Il
n'a pas à se mêler du point de savoir si l'un de ses membres se nuit à lui-même
et méconnaît ses véritables intérêts.

Passant du principe à sou application, votre Commission , Messieurs, pi-o
pose d'ajouter dans l'art. 101, après les mots établissements publics, ceux-ci :
rpd le demanderotü. 

Le but de l'amendement est de meure en plus vive lumière la pensée bien
manifeste déjà du législateur, qu'aucun défrichement ne peut être imposé ,i
une commune ou à un établissement public.

Le principe admis pat· le projet consiste à assimiler le défrichement à une
alilnalion; il comporte donc évidemment la conséquence que l'on en tire ici :
L'aliénation <l'une propriété communale ne saurait être forcée en dehors du
cas d'expropriation pour utilité publique.

L'art. 102 forme la sanction nécessaire de la règle prescrite par l'article pré
cédent. La Commission se borne à introduire quelques corrections de forme
dans le texte.
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L~ Commission propbsc la suppression de l'art. 103, -comme inutile. Le Cou
vernement en désire le main Lien, dans le but <l'imposer .à I'ddmlnistration fores-
tière ~Ile-même 11uolqu~s limites. · ' 1 • 

CesIimites ~ 'eroyons-nous , se trouvent tracées pa-r l'art. 104. La •sa-nesse et
la responsabilité du Ministre uardien des propriétés publiques, l'autorisation de
la députation permanente , corps .parfailement désintéressé el parfaitement -in
dépendnnt , sernhlent ù la· Commission des canmlics suflisautes.

Elle persisteà supprimer l'art. 103, et se borne à vous proposer l'adoption
de l'al'L. 104.

li résulte de ces disposiuous ltoutefois., un 'changement <le fiJSlèmc., qu'il
con vieut de sicnaler à. [attention de la Chambre. L'essartage. quel que -soù son 
but , peul désormais ètre permis pat· les autorités indiquées en l'art. 10-L

01·, I'essartage , procédé de culture fo1 l ancien, car oil le retrouve men lionné
avec détails dans la loi des BourBuienons (tit. XIII De exrwtis), peul m oir un
«louble but, le repeuplement des forêts ou l'obtention d'une récolte sur la
cou pt! forestière c1ue l'on vient d'exploiter. L'nrl.• 103 défendait absolument ce
second ('Ssartage, en n'autoi isant que le premier. Celle barrière imposée à l'ad
mrmeu-auou e::.l dorénavant levée.

L'a rt. 10.'i punit re.,1arta3e non autorisé ou eh dchors-des conditioos de l'au
torisauon, comme délit spécial; il écarte ainsi les incertitudes de la l<-t:rislation

.aetuelle. fn Franee , l'essartage était puni par l'application de l'art. 32 de l'or
-donnance (jUÏ défend d'allumer du feu dans les bois. En Uclrrique, la Cour de
LiétJe l'avait happé, 1e '27 mars 18:W, de-la-peine infligée. pnr la loi du!) floréal
<111 X l. au, déf 11dH'IIH'11ls illicites. 

Le projet se rapproche de cette dernière jurisprudence, quanl à la qualifica
tion du fait et qu<1r1L au !)Crue de peII1c infli5ée; mais le chiffre de l'amende est
réduit el mieux proportjonné au délit.

L'art. 106 prohibe l'enlèvement non autorisé des produits- intérieurs ou su
perûcraires des forérs , autres que les bois. 11 résume en un texte unique les
drsposnions éparses de L, lc\B1slt1l1on antérieure. Les termes de cet art icle , ap
phcables am.. bois <les partieuhers comme aux bois soumis au régime lé5c1l, sont
uéoéraux. lb ne comportent , pas plus quela pensée qui les a dictés, la moindre
exception.

Cependant, il est bon de rappeler ici les paroles de .M. Méaume , dans son
Commentaire du Code [rauçais : cc Bien que la loi n'admette aucune exception,
11 est évident qu'il y aurait nsucur poussée à l'absurde dans le cas où l'on pour
suivrait l'enlèvement fait , dans un mtérêt d'étude ou de curiosité, d'une ou deux
pierres gisantes~ <!c quelques bruyères, genêts ou autres plantes, ou bien la
cueillette de quelques frutts samages (n° 980). » 

Dans la pensée de la Comrnission , la tentative du délit est punie comme Je
délit lui-même; la rédaction et l'esprit de l'article lui semblent ne pas permettre
que 1'011 bre <l Lill doute obscurcisse ce point. Le mot extraction s'applique aussi
bien aux produits du sol qu'aux produits intérieurs, et l'action de rassembler
les premier s pour les enlever , dort être évidemment assimilée à l'extraction
même.

Il va de soi que si certaines ex tractions , comprises dans l'énumération de
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l'art. 106 du Code, sont subordonnées. en vertu d'antresIois , à dits autorisa
tiens distinctes et spéciales. l'autorisation délivrée aux termes de cet article ne
<lispen~c :};il$ l'extracteur de se muni 1: des autres, T('I scrait , par exernple , le 'cas
d'une ~xll'artipn de minerai, réuic par la loi cl u 21 avril 1810, et que l'on pré
tend rail enla~CI' avec Ja seule autorisation de l'administration forestière.

L'art. 107 maintient, sans les étendre, ni même les couûrmer, des· droits at
tribués à l'administration des travaux publics par le\ léBislation qui' résit cette
matière. Tel.a été tau surplus , le sens nssiuné, dans la discussion par fa Cham
bre des. Pairs, à l'art. 145 'du; Code français, auquel notre article 107 est em-
prunté. , ,

La Commission supprime comme superflue I indication de l'Êlat, des com
munes et des particuliers dans l'article d11 prejel , Il va de soi qi1e l'indemnné
est due au propeiétaire dépouillé 1 quel qu'jl puisse être.

L'art. I08, d'accord avec la léaislalion antéricure , impose n11x1 uSa&e1•s nn
légitime devoiu d'assistance devant les da115ei>s de Jii propriété· commune. En
améliorant 1.i rédaction de cet article avant de l'adoptr-r . l,1 Cornui.j.~<-Jion,prnpo~e
aussi <le reudn, la peine qu-il eonnuiue d'application l'act1llaLive. Il p,euL se pré
senter des cas à circonstances auénuantes , oi, le jugr> pourrait réduire la peine
d'ameude à.un taux u-ès= miuune et serait contn.iiut de proclamer une consé
quence légale extrêrnement gra\le.

Observons encore que le foil puni est le n/111 de secours et; non la simple- né
Olimmcc- q.ue l'usager mettrait à, se- porter• spontanément suit le tlit>âll'e de· l'in
cendie.

Li disposition formant l'art. J,09 du projeta donné lieu à de r,raves difficultés.
Longtemps l'administration forestrère a prétendu soustraire à l'application

de la rèBle inscrite dans l'art. 672 du Code civil , l'élacn:g-e des arbres formant
la lisière des forêts, domaniales.

Le premier projet de Code Foresüer français donnnit rnisonà cette prétention;
quoiqu'elle eût été repoussée par les tribunaux . Il foi511ÎL plus; tl rangrait hors
du droit commun 1011s les bois soumis au ré[;im-e forai..tic>n,

Des observations prélimruaires , relevant I injusuce ,Huu,parei,I pl'lvilégc, n1-
gngè1enL le Cnuvcr-nement français à étendre 1.i f.1,'('lll' à Lous lf's bois sans
exception, el c'est avec celle siu11ificalion que la loi fut proposée aux Chambres.

~Jais le Parle111enl, après une. vive el longue discussion , ox,it,Pa le retour
des bois de toute nature au droi-t commun étabh par le Code civ.il On adh,it
toutefois une oxcepuon pour les arbres de, lisière âg,és de phis de trente ans
au moment· d~ la, publica lion, de la, loi.

Ces explicauons préalables sont-nécessnires, afinule permettne et de faciliter
la bonne intelhgeuce de ra, l 150 cl u Code forestier, copié dans le, projet belge.
Les vicissitudes subies par -lèi projet, français , les- additions- à son textepuirnitif",

.ont intn,idpiL,parrtJi, les, tw·mc1t l'obseuuité cl 'l'atnphibologie. lies commenta
leurs de ce pays le rcc~nnai~sent sans peine. Quoique la Commission bolue. ait
tenté des efforts louable'> pour apporter la lumière d.ms celle rédaction défec
tueuse, on, :i-1.c cnoit pas. pouvoi« y1,adbérer.
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On p.-orose de dire :

L'éla9a9e des arbres de lisiere des boit et f01·êts est ?'égi par l'art. 672 du Code 
âvil. 
Toutefois, les propn'étaires rioerains ne pourront se p1'évaloi'1· de cette disposi~ 

lion ti l'égard des arbres fl!Jrtnt plus de trente ans a?t moment de la, publioation dé 
la. prcfs,mte loi. 
Tout élagflge (le reste comme au projet).

C'est évidemment dans ce sens el avec œ caractère transitoire que l'art. 1;50
du Code fra11çais doit être compris. Le rapport de la Commission, instituée en
Belgique par le Gouvernement, semble penser le contraire. L'erreur de ceue
opinion est démontrée à l'évidence pat· l'art. 176 de l'ordonnance d'exécution ,
rendue le 11:r août 1827, où nous lisons:

• Quand les arbres des lisières, qui ont actuellement plus de trente ans: au
,, ront été abattus, les arbres qui les remplaceront devront être élagués con for
» mérnent au Code civil. » 

Cc que l'on veut en Belgique trouve donc son précédent. dans la léBislation
française elle-même.

Le paragraphe final défend d'élaguer sans le consentement du propriétaire du
bois. li ne faut pas conclure de celte interdiction que le propriétaire récalci
trant, s'il a tort, ne puisse être contraint à élaguer par les riverains. Le recours
à la justice s'ouvre en cc cas, pour vaincre d'injustes résistances, cl l'action sera
soumise au juge de paix, conformément à l'art. 7 de la loi du 25 mars 1841.

Les articles qui terminent cc titre créent, au profit des bois soumis au régime 
forestier et à la charge des terrains voisins, d,: véritables servitudes lé1plcs, duns
le sens de l'art. 649 du Code civil. Ces prohibitions ne sont pas uniquement
fondées sur la nécessité d'écarter des forêts les dangers d'incendie, car il t'S!.

déjà en t3rnnde partie pomvu à celle exigence par d'autres dispositions. On a
eu égalcrneul pout but, comme le remarque avec raison un arrêt de la Cour de
Grc11oblc1 en date du 2 juillet 1835, d'empêcher les propriétaires d'établis-o
meurs à feu de commettre des soustractious frauduleuses des bois, dont les pro
duits iraient se consumer dans leurs établissements, sans qu'il soit possible de
procéder à la constatation des délits.

Celle observation ne doit pas être perdue de vue pour l'appréciation des di~
tances fixées.

L'art. 110 a paru trop sévère sous un double rapport.
Un membre, vu le nombre considérable des fours à chaux temporaires que

l'on élève dans les bois communaux el d'établissements publics, désirait per
mettre d'en ériger là, avec l'autorisation simple du collège échevinal.

La majorité n'a pu se rallier à celle proposition et l'a repoussée par quatre
voix contre une.

Le même membre, ayant proposé de réduire la distance exigée à 250 mètres,
cet amendement a été accueilli. La loi actuelle exige 100 perches, ou 2,200 pieds
français.

L'art. Ill rend aénéralc une défense limitée par l'ordonnance de 1669, au
cas où les constructions lét3èrcs dont il parle auraient été établies par des Ya3n- 
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bonds ou inutiles. Un avis interprétatif du conseil d'État, du :2:s vendémiaire
an Xl\' ~ autorisait déjà celle extension, à laquelle la Commission donne son
•issentiment,

La Commission ar,it de même à l'érrard des interdictions de bâtisses pronon
cées par les articles suivants, Une expérience de plusieurs siècles appuie lem·
principe, Toutefois 1 conséquente avec ses amendements précédents , la Com
mission réduit encore de moitié au moins les distances fixées par les arti
des 1121 114 el 111, <lu projet.

Les jugements de condamnation ne soul pas toujours prononcés en présence
des prévenus. 11 a semblé convenable dès lors de faire courir le délai fixé pat·
['art , 113 à partir de la siunifica,ion. C'est d'ailleurs rentrer dans les termes du
droit commun, comme se couformer à l'équité.

Le droit <le retirer des permissions à ceux qui en abusent est incontestable,
ta loi en limite néanmoins quelque peu l'exercice dans l'art. 117, surtout pom·
les autorisations de construire des maisons 011 fermes accordées en vertu de
I'nrt. 11=2. Il est désirable; t1 l'éuard de ces constructions importantes, d'assurer
une uarantie de plus coutre l'arbitraire pa•· l'interveution des députations per
manentes cl l'obtention <l'un avis conforme de ces corps électifs.

Une observation générale doit être faite concernant les distances <lont il
vient d'être question .

Dans la pensée de la Commission. le rayon déterminé se mesure à eo] d'oiseau. 
cl non en suivant les chemins à parcourir . quoique l'administralion ail, en
France; élevé parfois el même fait triompher devant les tribunaux la prétention
contruire , nonobstan L son exorbitance.

L'art. 118 crée un droit de visite dont l'absence rendrait la poursui le <lr·s délits
forestiers complètement vainc. cl que les abréviations de distances introduites
par la Commission dans les dispositions précédentes cxiuc plus impérieusement
encore. Ce droit s'exerce sur les constructions soumises à l'autorisation préa
lable de bâtisse; il s'arrête devant les autres. Pour franchir le seuil de ces habi
tations ou de leurs dépenduuces , l'iuterveution <l'un officier public devient
nécessaire, et l'on tombe sous l'application de l'art. 121 <lu projet. 1( Les précau
tions prises pour donner aux poursuites l'acti vité nécessaire, dit l'exposé des
motifs du Code français; n'ont porté aucune atteinte aux urands principes
<l'ordre cl de justice qu'il n'est pas permis d'affaiblir. 11

Ces paroles sont applicables au projet belge : la Commission les revendique
comme exprimant le véritable esprit du lérrislaleur.

Avcc l'observation restrictive qui précède. il faut admettre que le droit de
, isite dans les lieux désignés à l'article , peut s'exercer de nuit corn me de jour,
ainsi que l'a décidé la Cour <le Cassation de Paris.

Le titre XI du projet ore-anise la procédure en matière <le délits forestiers.
Deux sections le composent.
La première section, comprenant les articles 119 à 147, s'occupe à régler la

poursuite des infractions el indique la voie à suivre pour obtenir ju6ement.
La seconde section 1 dans les articles 148 à 152 inclus, expose les principes

concernant l'exécution des jugements obtenus.

L'art. 119, dont la rédaction est simplifiée sans altération de sens pat· la Com-
11
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mission , consacre le droit actuel de l'administration forestière à poursuivre la
réparation civile et pénale de tous méfaits forestiers commis dans le territoire
qu'elle a mission de surveiller. La question de savoir si, pour conclure aux dom
mages-intérêts à raison de délits commis ailleurs que dans les bois de l'État, il
faut à I'adrniuist ration l'assistance en justice du propriétaire lésé, est résolue en
faveur des agenls de l'État.

Le ministère public, <le son côté, a, pou1· l'exercice des mêmes actions, con
currence avec l'administration. l\Jais le ministère public conserve qualité exclu
sive pour réprimer les atteintes à la propriété forestière non prévues par le Code
forestier. Lui seul , par exemple, et non l'administration, peul poursuivre la
réparation des infractions à la loi sur les mines , commises dans un bois soumis
au réti IIlC fores lier.

L'art. UO organise le principe qui vient d'être posé, en déterminant la compé
tence et les attributions de police judiciaire confiées aux divers fonctionnaires.

Pour éviter toute équivoque ~ la Commission propose d'ajouter, après les
expressions délü.f et contraventions, ces mots : en matière forestière et de chasse . 

li est certain et confirmé, d'aillcurs , par l'arl. l (j du Code d'instruction cri
minelle, qu'officic1·s de police judiciaire spéciaux , les employés des forêts n'ont
qualité cl compétence, à cc titre, que sui· le sol et pour délit forestier, sans pré
judice , néanmoins, au droit exceptionnel de recherche cl de visite, tel qu'il est
rénlé: ailleurs par la loi.

La Commission croit inutile de confier le pouvoir dont il vient de s'agir aux
arpenteurs 1 uniquement chargés <le missions temporaires, avec lesquelles un
droit cl un devoir de surveillance sont peu conciliables. Elle propose, en censé
queoce: la suppression du mot arpenteur? dans la première el dans la troisième
ligne de l'art. 120.

Les articles 1~1 cl 12~ accordent aux employés forestiers un droit de saisie,
de mise sous séquestre 'et de poursuite à l'intérieur des habitations, dont la
nécessité: justifiée par l'expérience, n'est pas contestable.

Des précautions sonl prises pour concilier , encore une fois 1 celle nécessité
avec le respect dî1 à l'inviolabilité du domicile. Elles consistent dans l'interven
tion des magistrats.

La Commission ne comprend pas cependant l'utilité qu'il y a à conférer au
commissaire de police le droit de suppléer le juge de paix ou le bourgmestre,
dans les cas où l'article exÎGP. que ces derniers accompagnent Jes agenl.$ fores
tiers. Le contrôle que la loi désire voir exercer ici sur l'action de la police fores
tière est, dans sa pensée, une uarantie. Pour lui assurer cc caractère , on corn
prend l'appel fai l .'1 l'indépendance du ma3istra l ou des fonctionna ires électifs, Mais
l'idée de contrôler la police par la police est aussi peu logique que peu rassurante.

Les délits forestiers se commettent , observe-t-on surabondamment, la plu
part dans des communes où il n'existe point de commissaires <le police spéciaux.

La suppression <les mols : soit du commissaire de police, est votée par trois
voix contre une.

La C~Hnmissiqn supprime aussi, dans ccl article, comme elle supprimera
plus. loin, l'indication des suppléants lévau:,; des fonctionnaires désiônés par la
loi. 11 y a dans celle indication superflue un danger el une absence absolue
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d'utilité. Mieux vaut entendre une fois pour toutes et convenir qu'alors que la
loi désigne un fonctionnaire pour lui conférer un droit ou lui imposer un devoir,
ce fonctionnaire, en cas d'absence ou d'empêchement, transmet de droit à son
suppléant hiérarchique ln délégation de la loi.

Les articles 123 et 12-i s'occupent du pouvoir d'arrestation. Ce pouvoir est
essentiellement provisoire et se borne à autoriser la conduite des délinquants
devant les officiers de police judiciaire, auxiliaires du ministère public, où
devant le proct11·em du Hoi , dans le cas de l'art. J 24. Ces magistrats seuls peu
vent prolonger l'arrestation,

En indiquant, dans l'ait. 123, le juge de paix et le bourgmestre , le vœu de la
loi est que le délinquant soit mené <levant l'un ou l'autre de ces magistrats,
lorsqu'ils sont à proximité du lieu où l'arrestation s'opère. On n'entend pas permet
tre à un Garde forestier <le traîner un déliuquant à travers plusieurs communes
jusqu'au chef-lieu du canton, pom le bon plaisir d'aller déposer sa prise chez le
juge de paix. L'administration forestière tiendra à devoir, sans doute) de préciser
ainsi lesens<lu nouveau Code par les instructions qu'elle rédigera pour ses asents.

Nous avons dit plus haut la raison qui enffage ù supprimer, dans ce même
article, l'indication de l'échevin ù défaut du bourgmestre.

L'art. 124 est une heureuse innovat ion , parfaitement justifiée par la Commis
sion gouvernementale.

Mais voire Commission propose de rendre l'arrestation oblupuoire clans le cas
prévu par celte disposition, au lieu de facultative. La ri{jueur <le cet amen
dement est plus apparente que réeÎle 1 puisque la loi offre à létrauger pris en
fla3rant délit, personna3e1 après tout, peu diunc de sympathie, des moyens ex
trêmement faciles <le mise en liberté provisoire. Laisser l'arrestation facultative,
c'est livrer la répression à l'arbitraire ou à l'hésitation d'un simple aar<le, et 
affaiblir singulièrement l'action de la justice.

L'art. 125 accorde aux asenls et aux {Flr<les le droit de requérir directement 
la force publique. Aux termes des lois antérieures, ce droit appartenait aux agents
seuls; les 1pnles étaient obligés de s'adresser à leurs supérieurs souvent éloignés
d'eux. C'est là 1111 vice et un danger que l'on a eu raison d'écarter. La force
publique peul être requise: on le remarquer<1. pour l'exercice et le complément
du droit <le visite assuré aux employés forestiers par l'art. 121 du projet.

Les articles HW, 127 et 128 règlen t la forme, le dressement des procès-ver
baux et leur a_ffirmation, quand elle est requise. Sur ces prescriptions de pure
forme, el qui sont pour la plupart la reproduction de principes consacrés par uue
longue pratique , la Commission a fait de simples observations de rédaction.

Un membre avait proposé d'exiger l'affirmation pour les procès-verbaux des
agents forestiers, comme elle l'est à l'égard des procès-verbaux dressés par les
gardes. L'utilité de celle innovation n'a pas paru démontrée, et l'art. 127, qui la
repousse, a été volé par quatre voix contre deux.

Les articles 1~9 et 130 prévoient le cas de saisies conservatoires opérées en
vertu de l'art. 1'2 l ; les saisies-exécutions sont en effet interdites aux agents et
aux gardes par l'art. 133.

Ces dispositions n'ont soulevé qu'une seule réflexion. Il a paru utile à la
12 
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Commission parlementaire d'assurer plus énergiquement la l'entrée des sommes
dues au trésor, en imposant, dans l'art. 130, au receveur l'obligation de 1·c
tenir sui· le prix de vente des objets saisis le montant des condamnations pro
noncées <lu chef du délit qui a donné lieu à la saisie.

L'art. mi a pom· but d'enlever les délits forestiers à la compétence des juges
de paix. Celte compétence ùéjà démesurément étendue en 1849, a été écartée
de l'objet actuel, malgré I'eutralnerneut de l'époque. On se réfère , pour main
tenir cette exclusion, à la discussion de la loi <ln Ic1• mai de cette année.
li résulte de l'article q11e toutes les actions basées sur la violation d'une des

prescriptions du présent Code, doivent être portées par l'administration pour
suivante <levant les tribunaux correctionnels, peu importe qu'il s'agisse ou ne
s'agisse point d'arriver à l'application d'une peine proprement dite. Ainsi appa1·
tiennent à la juridiction correctionnelle les actions intentées en vertu <les
articles 16, 17, lm el autres analogues. Il n'est pas dérogé , toutefois , à l'art.
4B3 du Code d'instruction criminelle.

L'art. 132 se justifie par son texte seul. Les copies qu'il cxiBe sonl indispen
. sables i, la bonne défense du prévenu. La peine de nullité, au cas où ces copies
ne seraient pas fournies, est une conséquence inévitable du principe que l'on
vient de poser.

L'art. J.33 traite de la taxe des exploits et des actes à signifier par les gardes
forestiers. lis seront rétribués comme actes d'huissiers, conformément à la pra
tique actuelle.

Observons que les gardes n'out , sous ce rapport, aucun rnouopole , mais une
simple concurrence avec les huissiers. L'administration est toujours libre d'e111-
ployer le ministère de ces derniers. Par contre , le ministère public ne peut plus
faire instrumenter les gardes à sa requête , au lieu d'huissiers 1 comme l'y auto
risait l'avis du conseil d'État du If mai 1807.

U u membre 1 désireux de réduire les frais <le justice retombant à charte de
l'Élal, avait proposé de déclarer que ces actes seraient taxés dans la forme in
diquée , mais uniqucmcul pour le recouvrement des frais sur la partie con
damnée, cl au profil de l'Etat.

Cel uu.enderneut a mil pour conséquence de déclarer que les sardes forestiers
instrumenteraient BTalis: comme le prescrit le tarif des frais el dépens en ma
tière criminelle 1 pour Lous aecnls <le la force publique chargés d'instrumenter
par le ministère public et les officiers de police judiciaire; que, d'autre part,
pour le recouvrement sur la partie condamnée, les frais seraient taxés comme
s'ils étaient enccndrés pur actes d'huissiers. De celle façon i l'administration
forestière n'eût plus été tenue de suppo1'ler intégralement la lourde charge des·
frais faits contre les délinquants insolvables.

Cet amendement a été combattu par le motif principal qu'on ne peul enlever
aux &ar<les forestiers, dont les traitements sont minimes, les émoluments des
actes en question. Mis aux voix, quatre voix contre une et une abstention l'ont
repoussé.

L'art. 134 est supprimé, comme inutile en présence de l'art. 190 du Code
d'instruction criminelle.
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Les articles 135 à 142 inclus traitent de la foi <lue aux procès-verbaux, des
moyens de les compléter à l'audience, en cas d'insuffisance, et de l'inscription en
faux destinée à énerver la force probante que 1-i loi leur attribue.

Tous ces artieles , loin dinnover, appliquent ,i la matière les principes du
droit commun. La disposition de l'art. 137 a seule suscité quelques scrupules
au sein de la Coromission. Un membre l'a trouvée exorbitante. li a été répondu
à celle observation que l'article critiqué se bornait à confinuer une lougue pra
tique, pendant laquelle aucun abus ne s'était révélé. La proposition de n'ac
corder foi aux procès-verbaux réguliers <l'un seul agent que jusqu'à premc
contraire, quelle que soit la valeur pécuniaire de la condamnation éveutuelle ,
a été rejetée par trois voix contre deux cl une abstention.

L'art. ! 43 indique la marche à suine pour le jugement des questions préju
dicielles.

I.e projet consacre, en celle matière, le.'> principes induits jusqu'à ce jour par
la jurisprudence de l'art. 12, titre IX, de la loi du 29 septembre 1791. Deux
intérêts devaient être couciliés : l'intérêt <le la vindicte publique, dont ou ne
peut vouloir entraver le cours; l'intérêt de la défense el de la propriété. Une
équitable répartition de cc qui revient ù chacun de ces intérêts respectables 1

semble faite dans la disposition que la Commission adopte, avec <le léscrs chan
cements.

L'art. 144 reconnaît Je droit de l'administration ù appeler et à se pourvoir
devant la Cour de cassation; il désigne pilr quels fonctionnaires cc droit sera
exercé. 11 rappelle: en passant. l'indépendance du ministère public vis-à-vis de
ia régie, quoique celle-ci exerce, coucurreuunent avec lui, l'action publique.
C'est là une application spéciale <lu urand principe posé dans l'art. 119.

Les auents de Iadmiuistration n'ont pas besoin d'autorisauon préalable pour
appeler ou pour se pourvoir. La brièveté des délais. ouverts pour l'exercice de
ces facultés, l'exige ainsi. Déjù, nonobstant la disposition contraire de la loi du
n-'.29 septembre 1791', art. lï, titre IX, on juucait que l'absence d'autm-isntion
préalable n'annulait pas l'appel, depuis la promulgation du Code <le brumaire
an lV, qui n'accordait que dix jours pour appeler en matière correctionuelle ,
comme fait le Code d'instruction criminelle en viGucur.

L'urgence n'existant pas pour le désistement. qui d'ailleurs constitue l'ahan
don d'un droit acquis, la loi exige 1 et a raison d'exiger , l'autorisatiou supé
neure.

Les articles 14~j et Hf> parlent de la prescription.
L'action civile et l'action publique sont soumises à la même durée, confor

mément aux principes sénéraux. Le temps requis pour prescrire est doublé,
si le délinquant n'est pas ùé:;iuné dans les procès-verbaux: mesure évidem
ment utile el équitable. Eu l'absence <le procès-verbal, la prescription demeure
régie par le droit commun.

Les malversations des a3cnts cl préposés de l'administration tombant sous
l'application du Code pénal cl non de la loi forcstière , jl suit de ce fait la con
séquence que la prescription applicable est encore celle du droit commun.
L'art. 146 reconnaît celle vérité el la proclame.
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Mais le Code forestier impose aux a~cnts 11égliaents une pénalité particulière
à raison de leur incurie dans les articles 16 et J 7.

La Commission estime qu'une prescription spéciale doit limiter la durée de
l'action réellement pénale qui découle de ces articles. En l'absence d'une dis
position de celte nature, l'action durerait évidemment trente ans, ce qui ne sau
rait être toléré.

Pour comhier la lacune sic-nalée, la Commission propose d'ajouter à l'art. 146
le paragraphe final suivant :
Toutefois, l'action en dommaqes-intëréts portée clevant les tribunaux correc 

tionnels contre des agents on pré-posés, en vertu. des articles 16 et 17, ne pourra 
plus être accueillie , un an apres que I'action publique sera. éteinte, par la pre 
scription contre le délinquant lui-même. 

La loi commune continuera à réair la matière forestière, pour ce qui regarde
la prescription des peines et <les condamnations civiles.

Telle est l'une des conséquences du renvoi c-éoéral au Code d'instruction cri
minelle pour les cas non prévus contenu dans l'art. 1-47. La Commission vou
lant cénéraliser autant que possible, supprime l'énumération peu prudente du
projet.

Aucune observation en dehors des corrections de style que la comparaison
du texte met en relief, n'a été soulevée dans le sein de la Commission concer
nant les articles 148 lt 1 ;S2 inclus du projet. L'on a néanmoins réduit de moi
tié la durée des emprisonnements prévus par l'arl. 151.

Le Litre XII s'occupe des peines et condamnations pour tous les bois cl forêts
en générnl. 11 établit, dans les articles 1;,3 à l ~7, uu tarif d'amende basé sur une
combinaison de beaucoup préférable au système actuel, comme au système en
viffueur en France. La Commission se réfère, pour les motifs de son adhésion à
cette partie du projet, aux raisons données dans le rapport servant d'exposé.

Elle vote pour les mêmes raisons l'art. 157.

L'art. 158 punit en réalité et justement la tentative d'abatage illicite.
Les principales branches d'un arbre sont celles dont la conservation est né

cessaire à la prospérité ou à l'existence du sujet.
!\lais le but de l'article indique qu'il considère comme caractère essentiel du

délit, l'existence d'un dommage, Ainsi, par exemple, l'acte de sra"Vcr un nom
sur l'écorce <l'un arbre sans nuire à sa croissance ou à sa santé, ne tombera point
sous l'application <le la loi.

L'art. 1;59 punit l'enlèvement-des chablis cl bois de délit, l'art. 161, celui
<les plants el semis, l'art. IG.2, les dommages causés aux taillis par l'essartage,
l'art. 163, l'empiétement sur les bois, Lous faits dont la bonne police forestière
exige la répression cl que les lois ont; en conséquence, toujours et à bon droit
réprimés. Le projet ne diffère, sous ce rapport, de la législation en vigueur, que
par sa modération dans le tarif <les pénalités. La Commission lui accorde son
complet assentiment.

L'art. 164 frappe d'une peine le détenteur d'instruments propres à faciliter
la perpétration des délits forestiers , trouvé dans les bois de nuit et hors voie.
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Le Code français n'exige plus l'existence de la circonstance de nuit comme ca
ractère essentiel et constitutif de la criminalité. Le projet hel3e repousse, avec
l'ordonnance de 1669, ce surcroît de sévérité. Il peut très-bien se faire 1 en
effet, que, sans mauvais dessein, un ac:p·icullcur~ un ouvrier, armé d'une faux ou
de tout autre outil de la catégorie signalée, traverse une forêt pendant le jour,
en s'écartant des roules ordinaires uniquement pour abréger son chemin. Les
présomptions légales d'intention frauduleuses exclusives de toute preu,·e con
traire doivent être sévèrement restreintes dans une bonne lé3islalion pénale. En
les exagérant, on marche droit à l'injustice el l'on manque le hul répressif,
parce qu'on le dépasse. L'extension donnée à la loi française est, au reste, ,·i
vement critiquée par plusieurs bons esprits.

La Commission supprime le paragraphe final de cet article, par le motif qu'elle
fait à l'art. 168 une circonstance aggmvanle générale de la réunion des délin
quanls.

L'art. 165punit le simple fait du passage hors voie des animaux cl des moyens
de transport. Sa raison d'être lui est commune avec l'article précédent, dont
il diffère eu n'exigeant plus, pour constituer le délit , la circonstance de nuit.

Il n'est point nécessaire que le passate, pour encourir l'application de la loi,
engendre un dommage. Si le dom macre existe , il tombera sous les dispositions
spéciales qui le prévoient ù titre de délit distinct. Les animaux trouvés hors voie
ont-ils, de plus: pâturé illégalcruent , le cas sera réai par l'art. 167 auquel for
ticle 165 renvoie, cl les peines des deux articles seront cumulées.

On a toutefois reconnu Généralerncnl avant le Code 1 et il en sera de même
après sa prornulgation , que la loi forestière n'entend pas ici déroger à l'art. 41,
litre II <le la loi rurale du 28 septembre 1791. La force majeure que celle
disposition a en vue est toujours une excuse péremptoire et élisive <le l'impu
tahilité.

L'art. 166 se justifie suffisamment par les prescriptions de la plus vulgaire
prudence. li est le corollaire de plusieurs dispositions analogues déjà sanction
nées par la Commission.

L'art. l 67 prévoit les délits de pâturage commis sans le concours de la main
de l'homme. Les amendes qu'il établit varient selon l'espèce des animaux qui
on~ causé le dornmage , par la raison pratique que les tins sont plus nuisibles
que les autres.

Encore une fois .. le projet tempère les pénalités c11 ,·iGueur, et la Commission
croit pouvoir, sans danger, les abaisser de moitié: en ce qui concerne les porcs.

Un membre a proposé de substituer à ce système proportionnel une amende
fixe de 50 centimes.

Cet amendement détruisait tout rapport entre la peine pécuniaire et le dom
marre souffert. Pour le pâturage des chèvres et des bêtes anrnailles , l'amende
proposée est trop faible ; elle abdique le caractère répressif. En élévanl l'amende
d'une façon uniforme, on tomberait dans l'excès contraire 7 cl l'on frapperait
outre mesure de très-légers délits. La proposition n'est donc pas équitable.

L'amendement, par ces considérations 1 est rejeté à érralité de voix : trois
contre trois.
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L'art. 1 (iB énumère les circonstances au3rnvanles susceptibles de déterminer
une auerneutalion exceptionnelle de la pénalité. ·

La récidive , la nuit, l'usa!)e de la scie et du feu rendent l'aBe-ra,·ation oblïc-a 
toire pour le juse. 

La Commission propose de décider, en outre, par un para3•.aphe ndditionnel ,
qu'une atH3Ta,,ation de peines sera permise au juge 1 lorsque les délits auront
été commis en bande ou en réunion.

Celte addition est la conséquence d'amendements antérieurs, entre autres de
l'amendement que la Commission a proposé à l'art. I 64.

L'art. 169 pro11011cc la confiscation des instruments du délit.
· Un membre avait proposé de déclarer qu'au cas où la saisie de ces insu-u
meuts n'aurait pu être maté: iellernent opérée, le jugernent de condamnation,
en prononçanl la confiscation, condamnerait le délinquant à rapporter ces
instruments 011 ù en payer la valeur , ainsi que cela se pratique eu matière <le
délits de chasse.

Le but <le l'amendement était d'assurer la répression sans contraindre les
uardes à saisir les instruments au moment où ils constatent la contravention.
Celle obli3ation amène 1 en effet 1 des conflits dangcreux , qui exposent les auenls
de l'administration et transforment facilement les délits peu graves en rébel
lions sérieuses.

La majorité n'a pas cru que celte mesure présenterait, en pratique, les bons
effets espérés par son auteur. Elle maintient, par quatre voix contre une, les
dispositions pures el simples du projet.

L'art. 170 déclare les peines indépendantes des dommagea-jntérèts . el

l'art. 171 fixe la propo1 Lion que le ju3e doit conserver entre ces deux catégo
ries de condamnatious ,

La Commission adhère par son vote à ces dispositions conformes à la léuisla
tion actuelle. Il c11 est de même à l'ét.Jal'd des articles 172 el 173, où il est traité,
conformément au droit commun, de la responsabilité civile des maris, pères,
maîtres et communes, relativement aux faits de ceux doul ils doivent sarnntir
les fautes.

L'art. 174 prend la précaution: peul-être superflue, de déclarer que le Code
forestier n'exclut pas l'application cumulée du Code pénal. Pour éviter plus cer
tainement le reproche d'inutilité, la Commission propose la suppression du para
s ra phc fi nal ,

Le titre Xlll" el dernier contient les mesures assez rares que le projet a cru
nécessaire de prendre à l'éuard des bois de particuliers.

Ces mesures concernent, les unes, l'institution des gardes particuliers, la foi
due à leurs procès-verbaux 1 et les conditions de validité de ces actes; les
autres, la déclaration que plusieurs dispositions, prises à l'égard des bois soumis
au résime forestier, seront communes aux bois privés. ·

Tout est là de pure protection. La liberté, l'indépendance de la propriété
particulière, consacrée <lès l'art. 2 du projet, demeurent intactes.
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La Commission se borne à simplifier la rédaction de quelques articles cl à sup
primer l'art. 180, dont la -pr·éscnce est évidemment dépourvue d'utilité quel
conque.

Anivée au terme de sa tâche avec la conscience d'avoir accompli tout ce qui
dépendait d'elle poul' répondre à la confiance de la Chambre, la Commission
vous propose , Messieurs, l'adoption du projet avec les modifications qu'elle y a
introduites, à la majorité de quatre voix contre deux abstentions. ·

Le Rapporteur, 

Aue. ORTS. 

Le Président, 

11.-J.-A.. DELFOSS:E. 

PROJETS DE LOI. 

Projet de lof du Gouvernement,

TITRE PREMIER.
Du ré~huc rorc11tlcr.

An-nc1.E PRnnrn .. 

Sont soumis au l'égime forestier, et seront
administrés conformément aux dispositions Je
la présente loi :

1° Les bois et forêts qui font partie <lu do
maine de l'État;

~~ Les bois et forêts des communes, des sec
tions de communes et iles établissements publics;

:5° Les bois et forets dans lcS<JIICls l'l~t:it, les
communes et les établissements publics ont tics
1l roits de propriété, indivis avec des particuliers.

Le Roi peut néanmoins, à ln demande des
conseils communaux ou des administrations des
établissements publics, et sur l'avis de l'ndrnl
nistrarion forestière, soustraire au régime fores
tier les boqueteaux d'une contenance de moins
ile cinq hectares, et éloignés d'un kilomètre an
moins des bois el forêts désignés an présent
article.

ART. 2.

Les bois appartenant aux particuliers ne sont
point soumis au régime forestier, sauf aux pro
priétaires â se conformer à ce qui sera spéeiflé
(fans la présente loi.

ProJcl 1Jc loi de la Commission.

An11c1,E Pn.:lllEn.

Connue ci-contre.

2° Les bois et Iorèts tlcs communes, des sec
tions de communes et des établissements publics,
cl' ,me contenance de cinq hectares ou 111oins, ou 
situés à moins cl'1m kilomètre de bois soumis cm
réçime; 

3° Les bois et forêts dans lesquels l'État, les
communes ou les établissements puhlics ont <les
cl mirs de propriété , indivis arec des particuliers.

Le Hui peut néanmoins, à la demande des
conseils co111m11na11x ou <les ndministrations des
établissements publies, et sur l'avis de l'adminis
tration forestière, soumettre au rrgime forestier
les boqueteaux d'une contenance de moins <le
cinq hectares, et éloignés de plus d'un kilomètre
<les bois et forêts désignés au présent article.

AnT. 2.

Les bois appartenant aux particuliers ne sont
point soumis au régime forestier, sauf aux Jlro
priétnires à se conformer à ce qui sera spél!ifié à 
leur éqard Jans la présente loi.

13
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PN>Jet de loi üu Grmn:rncmcnt.

TITRE Il.

De l••••nlal•traUon torei,Uère. 

Projet de lot de la Commission

AnT. 3. 1 ART. 5.

L'organisation de l'administration forestière, 1 Ccmme ri-contre.
le mode de nomination de ses aien ts et préposés,
le taux des traitements, indemnités et frais seront
régli!:S par Je Couvemernent , dans les limites
tracées p:i.1· les dispositions suivantes.

AnT. 4. 1 Ain. 4.

Les agents forestiers sont nommés cl révoqués I Comme ci-contre.
par le Roi.

Le ~li11i~tre, sous l'autorité duquel est placée
l'administration forestière, peut les suspendre 1

1 pour le terme <l'un an au plus. .
On entend, par agents. les employés du grade t 

de garde génét'.il et au-dessus.

Awr. ti. , AR-r. 5.

Les brigadiers et ~ardcs forestiers des bois de! · Comme ci-contre.
1't1at et de ceux qu'il possède par indivis, sont 1 
nommés et révoqués par le Ministre. '

ART. 6. 1 AnT. 6.

Les gardes c111c l'administration forestière rc-1 Les gardes reconnus nécessaires à la surveil-
connatt nécessaires à la surveillance des bois des lance des bois des communes et tics établisse-
communes et iles établissements publies, sont
nommés par Je mëme llinistre, sur la présenta
Lion de deux candidats , faite par les conseils
communaux, 011 par l'administration de ces ëra
blissements , sur l'avis de la députation du con
seil provincial el de l'administration forestière.

Lorsque les gardes sont chargés de la surveil
lance des bois de plusieurs communes 011 établis
sements publics, la présentation sera faite p.ir
chacune des administrations intéressées.

Ces f{ardcs peuvent être suspendus et révoqués
par le llinislre. La révocation ne sera prononcée
que s111· l'avis des conseils communaux ou des
administrations intéressées.

AnT. 7.

A défaut pat· les communes cl établissements
publies de présenter leurs candidats, dans le
mois de b vacance 1l1! remploi, la présentation
~era faite par la députatinn permanente du con
seil provincial, sur la demande de l'adminis
tration forestière, qui émcllra également son
avis sur les candidats présentés. Si la députation
juge c111c les candidats présentés ne réunissent

ments puhlics, sont nommés par le Ministre, sur
la présentation Je deux candidats, faite par les
conseils communaux, ou pa1· l'administration de
ces établissements, sur l'avis de la députation du
conseil provincial et de l'administration fores
tière.

Si la députation juge que les candidats pré
sentés ne réunissent pas les qualités nécessaires,
elle y suppléera en ajoutant cieux nouveaux can
didats.

A défaut par les communes et établissements
publics ile présenter leurs candidats dnns le
mois de la vacance de l'emploi, la présentation
sera laite par la députation permanente du con
seil provincial, sur la demande de l'administra
lion forestière, qui émettra également son avis
sur les candidats présentés.

Elle devra foire son rnpport dans les trois mois
cle la vacance. Passé ce délai, le Ministre pourra
passer outre ii l.1 nomination sans présentation.

Lorsque les gardes sont chargés de la surveil
lance des Lois de plusieurs communes ou éta
blissements puhlies, la présentation sera faite par
chacune des administrations intéressées.
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Projet de loi du Gou,·erncmcnt.

pas les qualités néccssnires, elle y suppléera en
ajoutant deux nouveaux candidats.

Elle devra foire son rapport dans les lrois
mois de la vacance. Passé ce délai. le &tinistre
pourrn p:issei· outre ,\ la nomination, sans pré
sentation,

ART. 8. 

L'administration forestière, après avoir pris
l'avis des communes 011 des établissements publics
intéressés, décide s'i] ~- :i lieu ,hi confier i, un
seul individu la surveillance d'un canton de bois
appartenant à ces communes ou établissements
et d'un canton <le bois appartenant à l'l~tat.

Dans ce cas, la nomination appartient :m Mi
nistre.

Anr. O.

Nul ne peut exerce!' un emploi forestier, s'il
n'est :\gé de vingt-trois ans.

Néanmoins, le Roi peut, dans <les cas particu
liers , accorder des dispenses ,.r :ige à ceux l(IIÏ
ont accompli leur vingt el unième année.

Projet de loi de la Commission.

Cl'S gardes peuvent être suspendus et révoqués
par le Ministre. La rëvoeatlen ne sera prononcée'
«111e sur t·a..-is des conseils communaux ou des
administrations intéressées.

ART. 7. 

.Dan1 le c,18 où les comn1u11t$ tl les établiise 
me11ts publics se re[useraient ù ilablir un ,wmbre 
de 9t1nle1 sufliscml, le Goimm,ement statuera 
llJ>rès avoir ente11du Ctuiminislration forestière, 
le comeil ccmmnmal ou le corp, intb-essé, et pris 
l'tn:is cle lu députation permanmt« du conseil pro 
vincial. 

.\.11T. 8. 
Le Ministre, après :l\'oir entendu les communes

on les établissements publics intéressés, décide
s'il y a lien de confier 11 un seul individu la sur
veillance d'un canton de bois appartenant à ces
communes ou établissements et d'un canton de
bois appartenant à l'ttat.

l.>:ms ce cas, la nomination appartient :m Mi
nistre.

· ART. 0.

Nul ne peul exercer un emploi forestier s'il
n'est :1gé de -...ingt-ci11q ans.

Comme ri-contre.

AnT. 10.

Les agents et préposés de l'arlministration Io
restiëre ne pourront entrer en fonctions qu'après
avoir prêté serment devant le tribunal ile pre
mière instance de leur résidence, ·el avoir fait
enregistrer leur commission et l'acte de presta
tion de leur serment au greffe des tribunaux dans
le ressort desquels ils doiveut exercer leurs fonc
tions.

Dans le cas d'un changement <le résidence,
IJUÎ les placerait tians un a1111·1! ressort, en la
même qualité, il n'y aura pas lieu a une nouvelle
prestation de serment; mais la commission et
J'acte de prestation de serment seront enregistrés
sans lrais au greffe des tribunaux <le leur nou
veau ressort.

ART. H. 

Les ~ardcs des bois <les communes et des éta
blissements publics sont en tout assimilés aux
gardes des bois de l'État et soumis à l'autorité
des mêmes agents, 

Ain. 10.

Comme ci-contre.

ART. H. 

Comme ci-contre.

14
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Projet de loi llu Gouvernement. 1 Projet de loi tic la Cou1mbsJoo.

Ain. 12. 1 .\UT. 12.

Tous les gardes tics bois et forèts, soumis au
régime forestler-, ont qualité pour constater les
délits commis dans les bois iles purticuliers, lors
qu'ils en sont requis pnr les propriétaires.

ART. 15.

Les emplois de l'admlnistrarion forestière sont
incompatibles avec toutes autres fonctions, soit
administrntivcs, soit jutliciah·cs, autres cp1e celles
de garde eharnpëtre des corn munes , ou de g:ll'(les
champëires et forestiers tics particuliers.

A1rr. -f.i. 

Nul employé de l'administration forestière ne
peut faire le commerce de bois, ni exercer direc
tement ou indirectement aucune industrie oi1 le
bois scrnit employé comme m:itièrc principale,
à peine de suspension et de destitution en cas
de récidive.

Anr. 1~.

Les agents forestiers 11c peuvent avoir sous
leurs ordres immédiats leurs parents en ligne
directe, leurs frères, oncles, neveux et leurs al
liés au mëme tlcgl'é.

Anr, H>.

Les ~unies forest iers sont rcsponsahles de toute
uép;lii;cncc ou con trnvcntion dans l'exercice de
leurs fonctions. Ils sont passibles des amendes cl
indemnités encourues par les délinquants , lors
qu'ils n'auront 1rns dûment constaté les délits.

AnT. -lï. 

Les agents forestiers eucourrout la responsa
bilité mentionnée en I'nrticle précédcnt, lorsqu'ils
n'nuront pas constaté les malversarions , contra
ventions et négli!,enccs de leurs subordonnés im
médiats.

i\.11·r. -18. 

L'empreinte de tons les marteaux <lont les
agents et les garrfés forestiers font usage, tant
pour la marque iles hois cle <léllt et de chablis,
que pour les opérations de balivage et de marte
lage, est déposée au greffe des tribunaux, savoir:

Celle des marteaux particuliers dont les agents

l.es gar1lc:s des bois et forëts, soumis au ré
gime forestier. ont qualité pour constater les
délits commis dans les bois des particuliers, 101-s 
qu'ils en sont requis par les propriétaires.

All1'. 15. 

Com111e ci-contre.

Les employtfs 11e pe1!1:c11t être experts rla1111 les 
«[aires iméresso»: ïEtut. 

Connue el-contre.

1\'ul employé 11e petit, sam autorisation 1/r,.
Go111:en1emtnt, tenir auberge 011 clébit de boissons. 
se porter acquéreur 11i hausser da11s les vetues t/1· 
bois soumis ci sa sureeiilonce. 

A1rr. -15. 

Les :1gcnts forestiers ne peuvent avoir sous
leurs onlres innuédlats leurs parents en ligne
directe. leurs frères, oncles, neveux, 11i leurs
alliés au mëme degré.

An1. -l G •

Les i;:irtlcs forestiers sont responsables <le
toute négligc11cc on contravention tians l'exercice
<le leurs fonctions. 1)5 sont passibles des amendes
et indemnités encourues pour les délits qu'ils
n'auront pas dument constatés.

..\RT. i Ï. 

Comme ci-contre.

L'empreinte tics marteaux dont les agents cl
les gardes forestiers font usage, tant pour la
marque des bois de délit cl tics chablis, que pour
les opérations de balivage et de martelage, est
déposée au greffe des tribunaux, savoir:

Celle des marteaux particuliers dont les agents
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Projet de loi du Geuveruement.

et gardes sont pourvus, aux greffes <les tribu
nnux de première instance dans le ressort <les
quels ils exercent leurs fonctions;

Celle du marteau royal uniforme, aux greffes
iles tribunaux de première instance et <les Cours
<l'appel. ·

· ART. 19.

Les traitements des agents et ga1·Jes forestiers,
chargés <le la surveillance <les bois <lès communes,
des établissements publics et de ceux indivis,
seront payés en totalité, 11 l'instar de ceux du
domuine , sur la caisse 1111 trésor, qui en fora
l'avance.

Les communes, les établissements publics et
les propriétaires concourront , chaque année, au
remboursement desdits traitements ainsi que des
Irais de régie et de surveillance , en proportion
de l'étendue et du produit <le leurs bois,

Le Uoi fixera la part de chaque province, et
la députation permanente en fera la répartition
entre les intéressés.

AnT. 20.

Au moyen du payement annuel de leur quote
part , toutes les opérations de conservation el de
régie seront faites par les agents et préposés fo
restiers, sans qu'il puisse être exigé des commu
nes cl établissements publics et des coproprié
taires aucuns frais nutres que ceux d'arpentage
et <le réarpentagc dans les bois où ces opéra
tions sont nécessaires.

Les frais des poursuites en réparation <les <lé
lits forestiers dans lesquelles l'administration
suecnruberuit , cl ceux qui lombcr:iienl en non
valeur par l'insolvabilité des condamnés, reste
ront à charge de l'État.

Aur, 21.

Les procès-verbaux d'opérations des agents l'o
restiers, relatifs aux coupes ordinaires et extra
ordinaires des bois s011111is au régime forestier ,
ne sont pas soumis aux droits <le timbre et d'en
reiis1t·c01en t.

ART. 22.

Le produit des amendes forestières, déduction
faite de tous frais de poursuites et <le recouvre
ments tombés en non-valeur, sera réparti an
nuellement, it titre d'indemnité, entre les agents
cl gardes forestiers, qui, par leur activité, au
ront rempli convenablement leur service,

Projet de lui lie la Corumtsstou. 

et gardes sont pourvus, aux grclfos des tribu
naux de première Instance dans le ressort (les
quels ils exercent leurs fonctions;

Celle du marteau royal uniforme, aux greffes
des tribunaux <le première instance cl des Cours
d'appel.

An,-, J9, 

Le traitements des agents et gardes forestiers.
chargés de la surveillance des bois des conuuu
nes , des étuhlissemcnts publics et des bois indi
vis, seront payés en totalité , à l'instar tic ceux
du domaine, sua· la caisse <lu trésor, qui en fer;.
l'avance.

Comme ci-contre.

,\1n. 20.

Toutes les opérations de conservation et de
régie seront faites par les agents et préposés fo
restiers, sans qu'il puisse être exigé des corn
mnncs et établissements publics et des copro
priétairesnucu ns frais autres que ceu:-:farpentage
cl de réarpentnge dans les hois où ces opérations
sont nécessaires.

Les frais des poursuites en répar-ation des d1'.!
lits forestiers dans lesquelles l'administrmlon
succomberait, et ceux 1111i tomber:-iie1il en non
valeur par l'iusolvabilità des coudruunés, reste
ront à charge rle 1'1::t~t.

AnT. 21.

Les procès-verbaux d'opérations des :1genls 
forestiers, relatifs aux coupes ordinaires et ex
traordinaires des bois soumis au régime fores
tier, sont exempts des droits de timbre cl d'en
rcgistrement.

Ain. 22.

Le produit des amendes forestières, déduc
tion faite de tous frais de poursuites et de recou
vrernents tombés en nnn-valeur , sera réparti
annuellement, à titre d'indemnité, entre les
agents cl gardes forestiers qui auron l rempli
con venahlerneu l leur service.
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.Projet Ile loi 1lu GouvernPment.

1•é1tn1U11Uo11 et abornen1eut. 

Projet de loi lie la Corumlsslon. 

Aa-r. 25. 1 Anr. 2.3.

Lorsque l'État, une commune ou un établisse- Comme ci-contre.
ment public voudra procéder à la délimitation
générale ou partielle d'une ferët , cette opération
sera annoncée Jeux mois d'avance, par voie de
publication et d'affiches, dans les formes ordi-
naires, et dans un journal Je la province et de
l'arrondissement, s'il en existe.

ART. ~-t.. ART. 24.

Les propriétaires riverains, à l'égard desquels Comme ci-contre.
il s'agit <le reconnattre et de Ilrer les limites,
seront également avertis deux mois d'avance, <lu
jour de l'opération.

L'avertissement eontiendra la désignation des
prop1 iétés à aborner. et sera donné sans frais, à
la requête Je l'udmini-tration forestière, et par
un de ses :1~c11ls. lursquil s':igit d'une forêt Je
l'État ou <l'une foret iudivise , et à la requète du
collëge ries bourgmestre et éelievins , 011 <le l'ad
ministraiion intéressée p:1r l'officier de police ou
le ga1·ùll champètro du lieu, lorsqu'il s'agit d'une
forêt communale ou appartenant à un établis
sèment public.

L'avertissement sera donné, soit à personne,
soit il domicile, si les propriétaires habitent la
commune. Dans le cas contraire , il sera adressé
par la ,·oie de la poste :\Ill lettres et chargé
d'office. 

AllT. 25. \ .~RT, 25.

Au jour indiqué, il sera procédé à la délimitu- Comme ci-contre.
tion, en présence ou en l'absence des proprié-
taires riverains.

Elle sera laite par les agents forestiers pour
les bois rie l'État et les bois indivis, à l'intervcn
lion, quant à ces derniers, des copropriétaires
ou eux d1)mcnt appelés, conformément à Iarti
cle précédent.

Elle sera faite à I'intervention <les agents fo
restiers, par les autorités communales, ou les
administrations des établissements publics pour
les bois communaux el ceux de ces établisse
ments.

ART. 26.

Si les propriétaires riverains sont présents, et
s'il ne s'élève pas de difficultés sur le tracé des
limites, le procès-verbal eonstatera la reconnais
sance con tradictoire. Il sera •sit,né par les parties
mtéressées, et nprès qu'il aura été approuvé par

A11T. 26.
Comme ci-contre.
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le Couvemement, pour les bois de l'Étnt ou in
divis, et par ln députation permanente du con
seil provioci:il, pour les bois des communes et
ceux des établissements publics, l'opération sera
définitive et rendue publique de la manière in
diquée en l'art. 25.

Att. 27. 1 Au. 27.

Sïl a-.été procédé à la délimitation en l'absence I Comme ci-coutre.
des propriétaires riverains, ou de l'un û'eux , le
procès-verbal sera immédiatement déposé :111 se-
crétariat de l'une des communes tic la situation
du bois. Un double de ce procès-verbal sera dé-
posé au greffe du gouvernement provincial ; il
sera donné avis de ce dépôt aux propriétaires
absents, dans la forme indiquée à l'art, 2-i, et
tout intéressé pourr:i en prendre connaissance et
former opposition dans le délai ile six mois,~
dater du jour de la clôture du procès-rerbal de
délimitation.

Le Couvernement ou la députation provinciale
déclarera si le procès-verbal est app1·ou\·é. Gelle
déclaratlon sera rvndue publique comme il est
dit en l'article précédent.

ART. 28. 1 Ant. 28.

Ce délai expiré, il n'y aura plus lien à réela-] Comme ci-contre.
mer; les agents forestiers ou les communes et
établissements propriétaires, à l'intervention de
ces agents, procéderont au bornage. en présence
des parties intéressées ou elles dûment appelées.

Ain. 29. 1 ART. 29.

En cas de contestations élevées soit pendant Comme ci-contre.
les opérations, soit par suite d'oppositions for-
mées par les riverains, dans le délai fixé par l'ar-
ticle 27, elles seront portées par les parties inté-
ressées devant les tribunaux compétents,etil sera
sursis à l'abornement jusqu'aprës leur décision.

ART. 50.

En cas de co11testatio11s postérieures au bor- 
11age, le propriétaire riverain qui le fera annuler 
par justice sera tenu de supporter les frais dti 
bor11age tmnuîé. 

ART. 30.

Lorsque fa séparation ou délimitation sera cf- 1 Comme ci-conire.
Ïeetuée par un simple bornage on par des fosses
creusées à distance sur la ligne de séparation
entre deux bois, clic sera faite à frais communs.

Lorsqu'elle sera exécutée par <les fossés de I Lorsqu'elle sera effectuée par des fossés de
clôture cl ~l'ise par m~iti~ sur_ le tc_r1·:ii~ <lu bois clôture, ils seront exécutés aux frais el sur le 
et sur celui du propriétaire rrveram , ils sc1·011t l terrai,i de la partie requérante.
effectués aux frais de la partie requérante.



LN" 81._I ( 56 ) 

Tmm IV. 

.\RT. :il. 

Tous les huis et forêts m11111is au ri-gimc f1)
restier sont assujettis :1 1111 :u11én:i~.c111cnt n½;lé
par arrêté ro!al, suivant l:t nature tin sol, les
essences, la cnasistnnce reconnue des forèls et
la qunruité des produits , tic 111:111ière i1 meure les
exploitations en 1·:1ppurt avee la repeoduetion.

,\111. 52.

Les demandes des eommunes ou ,les étnblisse
meurs publies tendant il n,odilicr l'.1111énnge111c11l
fü1bli seront soumises il l':L,·i:; de I'adrninistra
lion forestière et de la d~1111t:ation permnnente ,
cl à l'approbutien du ltoi. 

An-r. 55. 

li ne pourrn ètre fait aucune coupe extraordi
naire quelconque, aucune vente ou exploitation
de bois nu delà des l'.oupcs ordinaires réglées par
l'aménagement, sans un arrêté spécial du Roi.
à peine de nullité des ventes, sauf'le recours des
adjudicatnires, s'il y a lieu, contre ceux qui an
raient ordonné ou autorisé (CS coupes.

Si ces exploitations extraordinaires ont été
faites sans autorisation p,tr les habitants des
communes. ceux-ci seront eonsidérés et puur 
suivis comme délinquants,

,\nr. ~t... 

S'il résulte de l'cxploieu ion d'une coupe ex
traordinaire une anticipmion sur les coupes
ordinaires, celles-ci sc1·011l réduites, pendant les
années s11iY:111lcs, d'une 11uanlilé ;i déterminer
par l'arrêté royal, jusqu'à ce c111e l'ordre d'amé-
11:sPcmcn l soit rétabli.

ART. 35.

La propriété des hois communaux ne peut
jamais donner lieu à p:nt:ige entre les habitants.

)lais lorsque deux ou plusieurs communes
possèdent un bois par indivis , chacune conserve
le droit d'en prornc111ci- le partage.

TITJtE V.
8".- 11tlJudlcatl11tlllW d~• eo•~·· 

SECTION Pl\EMIÈRE,

AIIT, 36.

Aucune vente Je coupe ordinaire ou extraor-

P1·ojet de loi de la C:ommlsslon.

ART. 51. 

Tous les bois et foréts soumis au régime fo
restier sont assujettis à un aménagement réglé
par arrêté royal. Toutefois, les amén,19eme111s 
étcrblis ou tolérés pour les bois des commtmes et 
des établiueme111s publics. ne pourront étre 1110- 
di/it;s sans le co11smteme11t des propriéuüre«. 

:\JIT. 32. 

Comme ci-coutre.

AnT. 53.

Comme ci-contre.

ART. ~H-.

Sïl résulte de l'exploitation d'une coupe ex
trnordinaire une anticipation sur les coupes or
dinaires, celles-cipourro11/êtrc réduites, pendant
les années suivantes, d'une quantité i, déterminer
par l'arrêté royal, jusqu'à cc que l'ordre d'amé
nagement soit rétabli.

ART. 35.

Comme ci-contre.

IJbpoalllo,it 9é,1té1•.re-1, 

ART, 56.

Aucune vente de coupe ordinaire ou extraor-
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dinaire ne pourra avoir lieu dans les bois son mis diuaire ne pom·r:i avoir lieu dans les bois seumis
:m l'égime forestier, $i ce n'est pa1· voie d'adju- au régime forestier, si ce n'est par voie d'adju
dication publique, suivant les formes qui seront dieatien publique.
détermiuées jlfü' l'arrèté d'exécution.

AnT, 37. 1 An. 57.
Tonte vente faite autrement 1p1c par adjudi- Comme ri-contre.

cation publique sera considérée comme vente
clandestine el déclarée nulle.

Les fonctionnaires et agents qui auraient or
donné ou effectué la vente seron t eondnnmés so
lidairement à une amende de 500 :1 5,000 francs.

L'adjudicataire ou l'acquéreur sera condamné
à pareille amende.

AnT. 58. 1 :\t,T. 58.
Sera également annulée, quoique faite par Comme ci-contre.

•ulj udication publique , Loule vente qui n'aura
p:1s été précédée des publications et atliches or
données, ou qui aura été effectuée avant l'heure
ou à 11n autre joui', ou dans d'autres lieux '}Ue 

ceux indiqués pat· les affiches ou les procès-ver
baux de remise de "ente.

Les fonctionnaires ou agents 1111i aul'aient con
trevenu à ces dispositions seront solidairement
condamnés à une amende de 500 il 5,000 francs.

L'ucquéreue, en cas de connivence, sera con
damné i1 pareille amende.

ART. 59. ART. 5!).

Toutes les contestations qui pourront s'élever
pendant les opérations de l'adjudication s111· la
validité des enchères ou des rabais , 011 s111· la
solvabilité des enchérisseurs et iles eau Lions,
seront décidées immédiatement par le fonction
naire qui présidera la Yen te.

ART••1-0.

Comme ci-coutre.

ART•.to.
Chuque adjudicataire sera tenu de fournir, au Chaque adjudicataire sera tenu de fournir, an

moment de la vente, cl séance tenante, les eau- moment de la vente, et séance tenante, les cau-
tions exigées par le cahier des charges. lions exigées par le cahier des charges.

Faute par l'adjudicataire de fournir ces c:111- L'ndjudicataira en retard de fournir caution,
lions, il sera déclin de son adjudication; il sera I sera déchu; il sera procédé immédiatement à une
procédé innnédintement il une nouvelle adjudi- nouvelle adjudication.
cntion. 1:adjudica1ai1·e déchu sera tenu au payement

L'adjudicataire déchu sera tenu au paye111e11t ile la différence en moins entre son prix d celui
de la différence en moins entre son prix et celui de la revente, sans pouvoir réclamer l'excédant,
de la revente, sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il y en a.
s'il y en a.

A1rr. 41.

Aucune déclaration de eommand ne sera ad
mise si elle n'est faite séance tenante el immé
diatenrcn t après l'adjudication,

Comme ci-contre.
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AnT. 42.
Les atljn1Hcataires seront tenus, au moment

de la vente, <l'élire domicile dans In commune où
l'adjudication n lieu : faute par eux tic le faire,
tous actes po~trrie11.r,s leur seront valablement
signifiés au secrétariat de cette commune.

Anr. 45.

Tout procès-verbal d'adjudicntion emporte la
voie d'exécution pa,·re contre les ndjudicatnires ,
ainsi que contre leurs associés et les cautions,
qui seront tenus solidairement au pa)cment,
tant du prix <pie <les frais, dornmagcs-intérèts ,
restitutions et amendes, am.. quels le marché
pourrait donner lie 11, ço!) tre l'adjudicataire.

AnT. 44.

Lorsque I' entreprise de l'exploita I ion <l'n ne
coupe usagèi-e , affouaf\èrc ou autre, sera III ise
en adjudication, ou observern les formalités pI·cs 

crites aux art. su, 3ï et 38; les contraventious
seront punies tl'uue amende de ~O ü :200 frnncs.

L'entrepreneur, eu cas de connivenee , sera
pu1;i de pat•ùille amonde et privé , en 0IIt1•c, du
prix des trnvauc qu'il aurait dilj:i exécutés.

SECTION Il.

DISJ•OSITIO~S PAl\'flGUl,lf,l\t:S AU\ IIOIS ruuvis. 

AnT, 45.

Aucune ro11pc ordinaire 011 extraordinniro,
exploitation 011 rente ne pourra ètre faite par les
possesseurs eoprnpriétail'cs, sous peine <l'une
amende de 300 à 3,000 francs. Toutes ventes
ainsi faites seront nulles, et les bois abattus se
ront restitués en nature 011 en vnleur,

ART. 46.

Les coupes indivises seront vendues à l'instar
de celles du domaine, et les pri'l versés à ln même
caisse. Chacun <les copropriétaires recevra sa
part du produit <les Yen tes, ainsi que des restitu
tions et dommages-intérèts , déduction faite des
frais d'arpentage, d'adjudication, de régie et de
garde.

SECTION Ill.

Projet do toi. de la Commission.

Aar. 4-.!.

Les nûjudicataires seront tenus, au moment
de la vente, d'élire domicile dans la commune
où l'adjudication' a lieu: faute par eux Je le taire,
tous actes postérieurs seront valablement signi
fiés au secrétariat de celle commune.

AnT. -15.

Tout procès-verbal d'adjudlcation emporte la
voie d'exécution parée contre les adjudiearnires ,
ainsi que contre les associés et les cautlons , qui
seront tenus solidairement au payement, tant du
prix c111e des frais, domrnagcs-intérèts , restitu
tions et amendes, auxquels le marché pourrult
donner lieu contre l'adjudicataire.

ART, 44.

Comme ci-contre.

A1\T. 4.5. 

Aucune coupe ordinaire ou cxtraonlluaire, ex
ploitation ou vente, ne pourra ëtre faite par les
co propriétaires, sous peine d'une amende de
300 il 3,000 frnnos. Toutes ventes ainsi faites
seront nulles, et los bois-abauus seront restitués
en nn turc on en valeur.

AnT. 4o. 

Comme ci-contre.

DlSrOSITIO;\S r,IR'I ICUl.1 ~-IIES AUX nms J)F.5 COll'lltHH\S I J 

Y.'J IH,5 t:T,11:1,ISSlmEi\TS l'URl,ICS.

ART. 47. ART. 47.

Les conseils communaux et les administra- Les conseils communaux et les administrations
rions des étnblissemen ts publics décident si les iles établissements publies: décident si les coupes
coupes doivent ëtre délivrées en nature , pour doivent être délivrées en nature, pour l'affouage
l'ullouuge des hubitants et le service des établis- j des habitants et le service des établissements, 011 
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sements , ou si clics doivent étre vendues par
adjudicatlon puhliquc. soit en p:u·tic, soit irn to
talité. Leur délibération sera soumise à 1'.1pp1•0- 
hation tic la députation dn conseil provincial.

,\ltf. -i8,

L!!S ventes seront foi tes, à l:\ diligence des
bourgueiuestres 011 des administrateurs <les êta
blissements publics, eu présence <l'un agent Io
restier on d'un gardt: délégué, et en conformité
du cahier des charw•s gfnfr,ilc.-;, arrèté p.u• fa
députation 111.l conseil provincinl. Elles ne seront
définitives qu'après avoir été approuvées par ce
collège.

A111. 4!J.

Les coupes de bois eommunaux , destinées à
ëtre partagées en nature ponr l'uflouago iles lia~
hitants , n'auront lien qu'après rp1c la 11t·•liHa11cc
en aura été prralahlemcnt faite pa1· les aicnts
forestiers. Les bois eu provenant ne pourront 
ètre part:1gés sur piP1I, et l'e~ploitation en sera
faite, soit pal' un entrepreneur spécial, soit sous
la gat·:mtie <le trois habitants solvahles , choisis
par la commune cl agrfrs pa1· l'administration
forestière. Ces lmhitunts seront soumis aux
mt'mcs respënsabilitès cpie les entrepreneurs.

TITl{I~ \l.

l>l~i>os1110:1:s <:t'.;:u':n.u.t:~. 

Aer. 50.

Les adj11Jic:1t:1ircs ne pourront, à peine d'être
poursuivis comme délinquants, commencer l'ex
ploitation de leurs c:ouprs saris un permis d'ex
ploiter. qui leur sera délivré par l'agent forestier
délégué i1 cet effet. 

ART, 51.

Chaque ndjudicatnive pour1·a nommer un fac
teur ou garJc-vcnlc, qui sera agréé pal' l'agent
forestier local et assermenté devant le juge de
paix. Cc g:irilc-,·cnlc sera autorisé it dresser des
procès-1wha11x, 1a111 dans Id vente r(ti'à 1'011îc (le
la cognée. Ces procès verbaux settlill soumis aux

Pt'11Jet de -loi tic ln Corumlsslén'.'

si elles doivent être vendues. soit en pn1'tic, soit
en 'torallté. Leur délibémtion sem soumise à l'ap
prohntion de ln députntion du ·c-o'nst'il provin
cial.

Ain. 48.

Les ventes seront faites, :'t la diligence des
hourgm:•strcs ou des administrnteurs des éta
hlissements publies , en présence d'un agent fo
restier 011 il'un gante délégué, et en conformité
'du cahier des chal'ges, arrèté par la députation
du conseil provincial. Elles ne seront détinitives
qu'après avoir été approuvées par ce collège.

A1rr. 48"".

Si le [onctimnuiire clwrgé de la vente ou de la 
receue garantit la solv"bilité des achetnn:s , le 
C:011.~cil cotumunu! Olt r,:1aulisseme11t vendeur 
pourra dispenser ces dernier» de l'obligation de 
[ouruir caution, 

Ain. 49.

L11s coupes de bois commuueux, destinées à
ëtre partagées en nature pou1· l'affouage des lm
l.itnnts , n'auront lieu qu'nprès que la délivranc«
en nura été préalablement faite par les :igents
forestiers. Les liois en provenant ne pourront
ëtre pnrla~és sur pied, et l'exploitation en sera
faite, soit par un entrepreneur spécial, soit sous
la garantie de trois habitants solvables, choisis
pnr la commune cl ag1·éés par l'administration
forestière.Ces habitants seront soumis aux mêmes
obligations que les entrepreneurs

• \I\T, iÏÛ. 

Les adjudieatairrs ne pourront, il peine d'être
poursuivis comme délinqunnts, commencer l'ex
ploitation tic leurs coupes, sans un permis <l'ex
ploiler, qui sera délivré par l'agent forestier
délégué à cet effet.

AnT, 51.

Comme ci-contré .

16 
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mènies formalités que ceux desgardes forestiers,
et poursuil·is de 1:1 nième manière, Ils feront foi
jusqu'à prcuïe eontraire.

L'espace, appelé ouïe de la cognée, est flxé (1
la distance de deux cent cinquante mètres pour
la futaie, el Je cent vingt-cinq mètres po1ll' le
taillis , :a partir des limiles ile la coupe.

AI\T. 52.

Tout adjudicataire d'arbres de fulaio sera tenu,
sons peine de 50 francs d'amende, Je déposer
chez l'agent forestier Joc:11 et au grcffo du tribu
nal de l'arrondissement , l'empreinte 1111 marteau 
d~linl.' :t m:ll'(ll!Cr les arbres ile service de sa
vente.

L'adjudicatnlre et ses nssoeiés ne pourront
avoir pins d'un marteau pour la même vente, ni
en 111:1t11ncr d'autres bois que ceux <111i en p1·0-
viendronr, sons peine de 200 francs J'amende.

AltT. 55.

1:aJjudic.1l;1ire sera tenu rie respecter tons les
arbres marqués ou désignés pour demeurer en
réserve, quelle c111c soit leur 1111:iliticaiiou, lors
même que Ir. 110111hre en excéderait celui 1111i est
11orlr. au procès-verhal de bali"ai;c cl martelage,
cl s:111s 1111c l'on puisse admeure , en co111pcnsa
tion d'abres coupés en contravention, <l'an Ires
arbres non réservés 1111e l'adjudicataire aurnit
laissés sur pied.

~éanmoins, si des arbres réservés étaient cas
sés ou renversés par les vents on par d'autres
accidents, l'adjudicatnire les laissera sur place et
avertira sur-le-champ l'agent foreslier local, pour
qu'il en soit marqué d'autres en réserve, et
dressé procès-verbal.

Dans aucun cas, les arbres abattus ou cassés
ne pourront être donnés 11 l'adjudicataire en com
pensai ion de ceux 1111i auront été marqués e11
remplacement. Ils seront considérés comme cha
blis et vendus dans la forme ordinaire.

1•rojet de loi de la Commission.

le garde-V/mie 11e peul être pC4,·ent 11i allié tilt 
911T1le du triage 11i dt•s agents cle la localitiJ ai1 
tle9ré requis dans fart. Jt;.

Comme ci-contre.

Dun« les coupes jardinatoires, oti les limites 11e 
seruiau 1ias i11cliq11ées', ou si les arbres oban 
donnés à fe:r.ploitatitm sont tics chablis , (ouïe de 
la coy,iéç se détermine pnur chaque arbre m(11·qué 
e,, déiivrance pw· tm cercle de 250 mètres de 
rayon, aya11l po111· centre le pied clc chaque arbre 
c1b11t11e ou dest iuê ci ïêtr«. 

ART. 52.

Co111111e ci-contre.

A11T. 55.

L'adjudlcntaire sera tenu de respecter tous les
arbres marqués 011 désignés ponr demeurer m
i-esc1·,·c, quelle 'f ne soit leur qualification, lors
mème que le nombre en excéderaitcelui qui est
porté au procès-verbal de balivage et martr:lagc,
et sans ciue l'on puisse admettre, en compensa
tion d'arbres coupés en délit, d'autres arbres non
réservés ·1111e l'adjudicataire aurait laissés sur
pied.

Néanmoins, si des arbres réservés étaient
cassés ou renversés par le vent ou par d'autres
aecidents , l'adjudicataire les laissera sur place et
avertira sur-le-champ l'agent forestier local, pour
'Jlr'il en soit marqué d'autres en réserve, et dressé
procës-verbal,

Les arbres abattus ou cassés ne pourront être
donnés il l'adjudicataire , en compensation de
ceux qui auront été marqués en remplacement,
ci moins qu'il m prouve que îaeciüen: n'a pas ét6 
causé par sa faute. Dans le cas mi celle pre1tvi• 
11e serait pas faite, ils seront considérés comme
chablis et vendus dans la forme ordinaire.
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A11T. 5-i.

L'adjudicataire ne pourra effectuer aucune
coupe ni enlèvement <le bois, avant le lever ni
après le coucher du soleil, à 11ci11e Je ;,o francs
d'amende.

Altt. 55.

li est interdit à l'adjudicataire , à moins que le
proeès-verbul d'adjudication n'en contlenue l'au
torisation expresse. dl' 11clcr 011 d'écorcer sut
pied aucun des bois <le sa vente, sous peine d'une
amende de 25 à 500 francs.

Ain. 56.

Toute eontruvention aux clauses l'l conditions
du cahier des charges, relarivement au mode
d'abatage et d'exploitation des bois cl :m nettoie
ment des coupes, sera punie d'une amende de
25 à 500 francs.

Ain. 5i.

li ne pourra être établi aucune fosse ou four
neau pou1· le charbon, aucun atelier ni loge, si
cc n'est aux endroits qui seront indiqués par
procès-verbaux <les agents forestiers, sous peine,
contre l'ndjudicatuire, d'uneumende ile 50 francs
pour chaque fosse ou fourneau, loge 011 atelier,
établi en contravention i, cette disposition.

AIIT. 54. 

L'adj111Jie:11aire ne pourr.i effectuer aucun {r(l 

i·uil ,Je co1111e ni âculen:mcnt de hois, avant li· 
lever ni aprês le eoueher du soleil, a peine dl'
r;o francs d'amende.

Atn. 58.

La traite des bois se fora par les chemins or
dinaires <les ventes, sans rpie les adjlllfüat.tires
puissent en pratiquer de nouveaux, En cas de
nécessité, les agents forestiers pourron t c11 dési
gner d'autres. Les contravention à celle disposi
tion seront punies de 25 ;1 300 francs d'anrende.

ART. 59.

La coupe des bois et la vidange des ventes se
ront faites dans les délais llxés par le cahier <les
charges, à moins que les adjudicataires n'aient
obtenu de l'administration forestière une proro
f{:tliun de délai, à peine d'une amende de 25 â 
i>OO francs.

ART. 60.

A défaut, par les adjudicataires , d'exécuter
dans les délais fixés par le cahier des charges, les
travaux 11ue cc cahier leur impose, ces travaux
seront exécutés 11 lems frals , à la diligence des
agents forestiers, sur l'autorisation du ~linist1·c,
pour les bois <lu domaine, et sur celle de la dépu-

Projcl de loi tic la Conuuis!lion. 

A1rr. t;;;, 

Comme ci-contre.

Aar. f,f,.

Comme ci-contre.

ART. 57.

li ne pour,~• ëtre établi aucune fosse 011 four
neau pour le charbon, aucun atelier ni loge. si
cc n'est :111:x endroits qui seront indiqués par
procès-verbaux des agents forestiersoil des 9c1rdes 
par eux tlélé911és, sous peine, contre l'adjudica
taire, d'une amende de 50 francs pour chaque
fosse on fourneau, loge ou atelier, établi en cou
travention :, celle disposition.

:\IIT. 58.

Connue ci-contre.

,\r.T. ~(t. 

Comme ci-contre.

Anr. 60.

A défau l, pa1· les adjudicataires, ù' exécuter dans
les délais fixés les travaux que le cahier des ehor- 
9es leur impose, ces travaux seront exécutés à
leurs frais, à la diligence des ogents forestiers,
sur l'autorisation du Ministre, poul' les bois do
domaine, et s111· celle de la députation du conseil
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talion du conseil provincial , 11ou1· les bois tics I p1·11vinci:1l, pou1· les bois des eorumunes et des
communes et (les étahlissemen tspuhlies. C1•s au- 1 étnblissements publics. Le /Jli11istre 011 la tlé 
torités arrëteront ensuite les lllcrtJOÏ1·cs J~ frais, p11U1/i011 arrètera ensuite et rendra exécutoires.
el les rendront exécutoires contre les adjudiea- contre les udjudieatnires, les mémoires des frals,
taires. Le p:iye1nc11t en sera poursuivi p:11• les Le pavement en sera poursuivi par les mêmes
mêmes voirs rpte le recouvrement tics prix ile. voies 1111c le recouvrement dit 1,rix <le ventes.
ven les. l 

1 
Aar. G 1.

Il est défendu ft Lous adjudicntuiees , leurs ou
vriei s cl faeteurs , <l'all111111H· du f"ctt mlleurs «JIIC
dans leurs loges ou ateliers,à peine d'une amende
de l 0 il 100 ù-anes.

A1u. û-2.

Les :Hlj udicatnires ne pourrant déposer dans
leurs ventes d'antres bois r111c ceux 1p1i en pro
vienrlron t, sous peine d'une at11!!111.lc <le 50 fi
;>00 lhmcs.

ART. 63.

Afl'r. 6l.
Connue cl-contre.

ART. 62.

Comme cl-contre.

. \IIT. (;5.

Si, dans le cours Je l'exploitntion ou lie la vi-l Si dans le cours de l'exploitntion ou ile !a vi-
dange, il ètai t clr1•~sé des procès-verbaux de délits! dange , il étuit dressé des prncës-verbnux de ilé-
011 vices d'exploitntion , il pourra y ètre donné lits on de vices d'exploitation, îudministrtuion. 
suite sans .ittenih·e l'époque du récolement. pourra y donner suite, avant l'époque <lu récole-

Néanmoins, en cas d'insufflsance c1·11n 1wc111ic1· ruent.
procès-verbal, ::-111· l,•r111l'I il ne se1·:1 11:i:- i11ten·c1111 En ras ll'i11s111Hsa111·e d'un premier procès-ver
de j 11g1•r11enl, les :1fl,l'll ts forestiers pourrout , lors hal , s111· lequel il 11e licruit 1,as iuterveuu lie ju
dn récolement, constater pa1· un 11011,·cau procès- gcmcnl, les agents forestiers pourront, lors du
verbal les délits el contraventions, récolement, constater 1)ar un nouveau procès-

verbal les délits cl contrnventions.

:\R'r. 6:1-.

Les atljl1Jicataircs,:) dater dit permis d'cxploi
ter, cl jusq u'il cequ'ils .1ic11 t 0Lte11u leurdéchurge,
seront respeusahles de tout délit forestier rom
mis claus leurs ventes, et ù l'ouïe tic la cognée,
si leurs Iactem-s ou ganlcs-rnntcs. u'un font leurs
rapports , lesquels doivent être remis ~1 L1gent
forestier dans le délai Je huit j ours,

Ccs 1·ap11u1·ts 11c serviront de décharge aux
adjuJicat.ii1·cs, 1111'.111tanl qu'ils ser-ont valables,
el qu'ils iudi11ucro11t les dèlinqumts.

•\ltT. (;.f. 

Les adjudicataires 1•l leurs ciuuions, à dater du
permis d'exploiter, et jusqu'à cc qu'ils aient ob
tenu leur ~éclwrgc, seront responsables de tout
délit forestier commis dans leurs ventes et à
l'ouïe de la cognée, si leurs facteurs ou gardes
ventes n'en font leurs 1·apports, \csq11cl:; doivent
être remis :1 l'agent foresLicr, tians le délai <le
huit jours, à iuuer du délit . 

Ces rapports ne serviront de décharge aux ad-
judicataires qu'autant qu'ils seront valables, et

1

. qu'ils indiqueront les délinquants, ou qtt'à tléfa11t 
de celte indication ils [oumiront la preuve ile di 
ligences suffiscmtes [aites pour les découvrir. 

Les ndjudieataires et leurs cautions sont res-] Comme ci-contre.
pensables <les amendes el restitutions encourues
pour délits oc contraventions commis, soit dans
la vente. soit. à l'ouïe de la cognée, par les fac-
teurs, gard es-ventes, onvriers, hùehei-ons, voirn-]
riers et toutes autres- personnes employées par
les adjudicataires.
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,\n-r, fî(i.

Les entrepreneurs de l'exploitmion des coupes
à délivrer en nature se eonformeront à tout cc
qui est p1·l'~c1•it aux adjudicataires, en cc qui con
cerne l'exploitation, les travaux et la vidange des
coupes; ils seront soumis ù la mème responsabi
lité, et passibles des mëmes peines, eu cas de dé
lits ou contraventions..

SiiCTIOi\ JI.

lJISl'OSITIO:\S Al•PJ.H, \111.lS AC.\ 110!~ m.s (.0)1\lU~I.!>
St::~U.~lt.:\'l'. 

Aur, üï. 

Le partage et ln distribution des bois d'af
fouage, ainsi que ceux de constructiou cl d'agri
culture entre les hahitants. sont réglés pa1· le
conseil eomruunnl , sous l'approbation tic la dépu
tation d11 conseil' provincial, en preunnt pour
base le ncrnln-e des feux, c'est-à-dire des chels lie
famille tenant ménuge i1 part et uyuu; domicile
réel et fixe dans la co111111u11c 011 section de com
mune propriétaire.

Tl'l'RI!.: V 11.
llé1n·pent11sl'H et rt·eokmcntH. 

Atw, ü8.

Il sera procédé, avant ou pendant le récole
ment, au réarpentagc des coupes , pal'un arpen
teur forestier autre que celui qui aura fait le
mesurage de l'assiet te.

L'adjudicatalre sera averti du jour de cette
opération, par acte signiflé au domicile élu, au
moins dix jours à l'avance. Il pourra appeler un
arpenteur de ~011 choix cl à ses frais, pou!' assis
tcr aux opérations de réarpentage: à défaut par
lui d'user de cc droit, 011 de se trouver sui' les
lieux, les procès-verbaux de réarpentngc seront
réputés eontradiotoires.

A111. GO.

Sïl résulte des procès-verbaux de réarpen
lage un excédant tic mesure, l'adjudicataire en
payc1•a le montant en proportion du prix <le la
vente.

S'il v n au contraire un déflcit , il en sera rem-. ,
boursé dans la mèrne proportion, après qu'il aura
obtenu sa décharge.

Les arpenteurs seront passibles de tous dom
mages-intérèts, par suite <les erreurs qu'ils au
ront commises, lorsqu'il en résultera une diffé-

Projet de loi de la Connnh~ion.

AnT. ûG.
Les entrepreneurs <le l'exploitation, soit des

cou1ws il délivrer en nature, soit des coupes que 
les propriétaires voudraient vendre abottues, se
conformeront à tout cc qui est prescrit aux ad
jurlicntaires, en cc qui concerne l'exploitation,
les travaux et la vidnugo des coupes; ils seront
soumis il in n1è111c responsabilité et passibles des
mêmes peines, en cas de délits ou contraveu
lions,

Arn. Gï.

Le J)ai1tagc et la disuibution des bois d'nf
fouage, ile construction cl d'ngriculture entre les
habitants, sont r,'-,Ms par le conseil eonunuual.
d'r,prè.~ fr nomhn- des leux , c'est-il-dire des chefs
de famille tenant 1111111a!!,C il pait el domiciliés de 
puis u11 an a11 moins dans la couuuuue on sec
tiou de cou11111111e propriétaire.
En tas de réclw1wtwn, il ser« ~tatw: ro11/i11·~ 

mé111e11t à îart. 7ï de la loi du 30 mars 1856.

A.IIT. 68.

li sera procédé, avnnt ou vendant le récole
ment, au réarpentage des coupes , par un arpen
teur forestier autre que celui qui aura fait le
mesurage de l'assiette.

L'adjudicataire sera averti du jour el de l'heure 
<le cette opération, par acte signifié au domicile
élu, a11 moins dix jours à l'avance, li pour,·a ap
peler un arpenteur <le son choix et n ses frais,
pour assister aux opérations de réarpentagc; à
défaut par lui d'user de cc droit. ou de se trou
ver sur les lieux. les procès-verbaux Je réarpen
ta~c seront réputés contradictoires.

An;. 69.

Comme ci-contre.
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renée 11'1111 vingtième :m moins de l'étendue de la
t·oupc.

.\1rr. iO . 

Dans les bois des communes et des établisse
ments publics, le réarpcntn~c est facultatif. S'il
est requis indûment par l'une Ûl!S purties.. celle
ci eu supportera seule les frais.

Hans le cas eontraire , les frais seront il charge
iles deux parties.

• \UT. Ï 1.

li sera procédé au récolement de chaque coupe
tians les deux. mois qui suivront le jo111· de l'cxpi
rution tirs délais uecordés pour la vidange.

Ces deux mois écoulés, l'adjudicataire pouna
mettrcl'mlmiuistrntien en demeure pnraete extra
judiciaire signifié a l'agent forestier local, et si,
dans le mois après la signification de cet acte,
l'administration 11'a pas procédé au récolement ,
l'ndjudieataire demeurera libéré.

AnT. 72.

L'adjudicataire sera averti , sans frais cl dix
jours d'avance, du jour et de l'heure où se fera
!e récolement: s'il ne se présente pas et 1111c les
agents forestiers trouvent matière ii constater des
délits 011 contraventions i1 !-a charge , il sera prn
cédé à un deuxième récolement auquel il sera
appelé p,1r 1111 acte signifié ù ses frais dix jours il
l'avance :m domicile élu, et contenant l'indien-
1io11 du jour où se fora cc nouveau récolement.
Faute pat· lui de se trouver sur les lieux , ou de
s'y foire représenter, le procès- verbal de cc
deuxième rérolernent sera réputé contradictoire.

Arn. i3.

Projet de loi de ln Commission.

ART. 70.

Dans les bois des communes ou des établisse
ments publics, le réarpentage est facultatif. S'il
est requis indûment pa1· l'une des parties, elle 
en su pportera seule les frais.

Dans le cas con traire , les frais seront à charge
des deux parties.

ART. 71.

Il sera procédé au récolement de chaque coupe
dnns les six semailles qui suivront le jour de
l'cxpi ration des délais accordés pour la vidange.

Ces six semaines écoulées, i'adjudieataire
pourra mettre l'administration en demeure par
acte extrajudiciaire signifié à l'agent forestier
local, et si, dans 'la q11i11zui11c après la signiûca
tion de cet acte, l'ndruinistration n'a pus procédé
au récolement, l'adjudicataire sera libéré,

AnT. 72.

L'adjudicataire sera averti, sans frais et huit 
jours d'avance, du joui' et de l'heure où se fera
le récolemeut : s'il ne se présente pas et que les
agents forestiers trouvent matière ù constater
des délits ou contraven lions à sa charge, il sera
procédé i, 1111 deuxième récolement auquel il sera
appelé pa1· un acte signifié il ses frais dix jours à
l'avance au domicile élu, et contenant l'md ieu
tion du joui· et de {heure où se fera cc nouveau
récolement. Fau te par lui de se trouver sur les
lieux, ou de s'y faire rcprésenter , le procès-ver
bal de ce deuxième récolement sera réputé co11-
tradictoire.

ART. 75.

S'il se rencont re quelque on Ire-passe 011 entre
prise an delà tirs pieds corniers et parois, s'il a élù
fait quelque changement 11 l'assiette des coupes,
depuis l'ndjudication , s'il a été exploité quelque
arbre ou portion de bois hors de leurs limites,
les adjudicataivcs seront condamnés à une amende
égale au triple de la valeur tics hois 11011 compris
clans l'adjudiention , el il pareille somme à titre
de restitution.

Si les bois sont de meilleure nature ou qua
lité, ou plus âgés que ceux de la vente, ils en
payeront l'amende et l'indemnité comme pour
bois coupés c11 délit.
tes agents forestiers ou les autorités qui au

raient permis ou toléré ces outre-passes, addi
tions ou changements, seront punis de pareille

S'il se rencontre quelque outre-passe ou entre
prise au delà des pieds corniers et parois, s'il a
été l'ait quelque changement à l'assiette des cou
pes, depuis l'adjudication, s'il a été exploité quel
que arbre ou portion de bois hors de leurs limites,
les adjudicataires seront condamnés à une
amende égale au triple de la valeur des bois non
compris dans l'adjudication, et ù pareille somme
à ti trc de restitution.

Si les bois sont de meilleure nature ou c1ua
lité, ou plus figés que ceux de la vente, les adju 
dicataires en payeront l'amende et l'indemnité
comme pour bois coupés en délit.

Les agents forestiers ou les autorités qui au
raient permis ou toléré ces outre-passes, addi
tions ou changements. seront punis de pareille
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amende ,s:mfl':spplication ,s'il y ::1 lieu. ries peines
prononcées par le Code pénal , pour malversa
tion, concussion ou abus Je pouvoir,

A.IIT. ï-i. 

Les adjudicamires qui ne représenterent point
tous les arbres mis en réserve encourront l'a
mende et l'indemnité fixées par l'art. t 56 de ln
présente loi.

AIIT. i5. 

Les dispesltiens des quatre articles qui précë
dent seront applicables aux entrepreneurs d'ec
ploitatlon des coupes.

TITRE \'JII.
BeJO lldJad l~llon11 et tlllélhran«-11 del• lilandée, 
du panase, de I• paluon, dc11 cbablla, bol11 
dcd~III• et aueru prod11.u .• rorc•Uer11. 

amende • .scm& pré;j111lice a l'application, s'il y a
lieu, des peines prononcées par le Code péunl,
pour malversation, concussion ou abus de pou
voir.

ART. 74. 

Comme ci-contre.

ART. 75.
Les dispositions des quatre articles qui précë

dent soïü applicables aux entrepreneurs d'ex
ploitatiou iles coupes.

AnT. ï5u'.

Les procès-verbaux aarpe11ta9e el de récole 
ment sont exempts du. timbre el de ïeoreqistre 
mou. 

ART. 76. 1 An. 76.
Les formalités prescrites pour les adjudica- Comme ci-contre.

rions des coupes de bois seront observées ~ peine
de nullité pour les ndjudicatiens de glandée ,
panage, paisson, chablis, bois de délits et autres
menus marclrés.

Les fonctionnaires et agents, ainsi 1111c l'acqué
reur, qui auront contrevenu fi ces dispositions,
seront, dans les cas prévus par les articles 37 et
38, condamnés à une amende ile 50 :i :500 francs.

Au. ï7. 1 Arn. ï7.
tes :idjudicataircs ne pourront introduire dans Comme ci-contre,

les forérs un plus grand nomhre dt> porcs 1111c ce-
lui qui sera déterminé pat· l'acte d'adjudication ,
:·, peine, par chaque tête illègalement introduite,
ile l'amende prononcée par l'art. 16ï. 

A11T. i8. 1 Aar. i8.
Si les porcs sont trouvés hors des cantons dé- Comme ci-contre.

signés par l'acte d'adjudication. ou hors des che-
mins indiqués pour s'y rendre, il y aura lieu
contre l'adjudicataire aux peines prononcées par
l'art. 167.

En cas de récidive, outre l'amende encourue
par l'adjudicataire, le pâtre sera condamné à un
emprisonnement de 5 à i5 jours.

A11T. i9.

ta ,lill'éc de la glandée est de trois mois au
AR.T. 79.

La Jurée de hl glandée est de trois mois au
11 
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plus. L'époque de l'ouverture et de 1:1 clôture en
sera fixée chaque année par I'admlnistration f() 

restière, Toutefois, clic ne pourra ëne ouverte
avant lei 5 octobre ni se prolonger au delà du H,
février.

ART. 80.

Les communes el les établissements publics
sont libres de pro\'oquer radjudic:ition de la
glandée, panogc et paisson ; d'en demander la dé
livrance ponr leurs t1·011pea111, ou d'en disposer
de Ioule autre umnière.

Il en sera de mërne à l'égurd des chablis et au
tres menus produits de leurs bois.

TITRE IX.

ltc'H drOUH d"m<nl(~.

SECTION PRF.MltRE.

OISl'OSlTIO:'l!l r.Fl,\Tl~F.!l An onorrs ll'l')'..lf.Y. V.:'I

C:É:r.t:t1M..

ART. SI.

li ne sera plus fait à l':\\'{'OÎI', dans les forêts ,le
l'Êlat, des co11111,1111cs cl iles établissements pu
blics, aucune eoncession ile droils 11'11s..1ge, de
quelque nature et sous quelque prétexte ((UC ce
puisse être.

ART. 82.

Tou le forët pourra être atrra~chic de 10111 droit
d'usage en bois , plus ample qu'en bois mert ,
moyennant un cantonnement: et de tons autres
droits d'usage, p:\1111·:igc, glandée et pana~e. cte.,
moyennant une juste el préalable indemnité.

ART. Ki.

plus, L'époque de l'euverture et de la clôture en
sera fixée chaque année 1•ar l'administratien fo
restiëre.

AaT. 80.

Les communes el les établissements publics
pourro11r obtmir ruutoris,,lion, soit cfUflj119tr la
glanilte et /11 paisson, soit d'en OJ>~rtr·ta dévi
vrunee pour leurs troupr:111:t, soit d'en disposer
de tonte :1111re manière,

JI en sera de même à regard des chablis et 
autres menus produits de leurs bois.

Celle eutorismlan sera llCcnr,lée P"r le Minii 
tre. opril.s avoir pris î avis de la tlëputatltm per- 
111tmc11te. 

ART. SI.

Il ne sera plus fait !I l'avenir , dans les forNs
de l'l~t:11, des communes ou des établissements
publics, aucune concession de droits d'usage, ile
quelque nature et sous quelque prétexte que ce
puisse ëtre.

r\nT. 82.

Comme ci-contre.

AIIT. 85.

L'action en cantonnement peut ëtre exercée L'action en cantonnement 71t peut être exercée
tant par le propriétaire 1111c par les usagers. Le que par le propriétaire. Le propriétaire et les n~
propriétaire et les usagers auront respective- gcrs auront respectivement le même droit quant
ment le même droit quant à l'action en rachat à l'action en rachat ou en indemnité.
ou eu indemnité. L'action comprendrn tons les droits dus aux

Elle comprendra tous les droits dus aux mêmes usagers dnns la même Iorët. S'ils possèdent
mêmes usagers dans b mëme forêt, Si ces nsa-1 à la fois des 11 roits des deux catégories -indiquëes
ger~ po~sè~cnt à la fois 1l~s il_roits des deux ca1_é• 1 d:m~ l'article ~rfcéclent, ces droits feront tous
gones indiquées dans I article précédent , ils l'ohJet <le I'action en cantonnement.
feront tous l'objet de l'action en cantonnement.

Anr. 8-i.

L'exercice des droits d'usage pourra toujours
être réduit , suivant l'état et la possibilité des fo
rèts, ~t n'aura lieu qne conformément aux dispo
sitions <lu présent titre,

ART. 84.

Comme ci-centre.
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SECTION Il.

1>1S!•OSITIOXS RF.l,A'r1n:s vux DROITS n'rSAC:E F.X 11015
s1:1·u:11ENT.

Anr. 83.

Les usagers qui ont droit à des livraisons de
bois ne pourront prendre ces bois qu'après que
la délivrance lem· eu aura été faite. Ceux. qui ont
droit au bois mort ne powTou t prendre que le
bois sec et gisant par terre, et ils devront de
mander lu délivrance des :u·orcs sur pied, qui
sont entièrement secs de cime et <le racines.

A1n.86.

L'exploitation <les coupes délinées à des usa
.gers sera faite p:11· entreprise sur adjudication
publique. Elle aura lieu conformément aux dis
positions du titre VI (des E.1:ploitatio11s) . 

Les travaux d'amélioration imposés aux entre
JH'eneurs, ainsi que les rétributions d'arpentage
de ces coupes et autres frais d'exploitation. sont
. ù charge des usagers.

ART. 87.

Il est interdit aux usagers de vendre, échnn
.ger ou donner les bois qui leur sont délivrés, de
les transporter ou déposer dans un autre lieu 11uc
celui auquel l'usage est attaché, cl de les em
ployer à une autre destination que celle pour
la11nelle le droit d'usage est accordé, sous peine
de confiscation au prolil du propriétaire de la
forèt et d'une amende de 20 ü JOO francs, s'il
s'agit de bois de chnuffage, et de 40 à 200 frnncs ,
s'il s'agit de bois de construction ou <l'agricul
ture.

Anr. 88.

Les bois de clwulfage el autres délivrés aux
usagers devront être enlevés dans les deux mois
de la délivrance pour tout délai. Passé cc délai,
les bois sont acquis au propriétaire.

A11T. 81). 

L'emploi du bois de construction devra être
fait dans un délai de deux ans; lequel pourra
néanmoins être prorogé, s'il y a des motifs plau
sibles. Cc délai expiré, le propriétaire de la forêt
pour-ra disposer des bois non employés , et l'usa

.ger contrevenant encourra une amende de 10 à 
f.iO francs.

AIIT. 85. 

Les usagers qui ont droit à des livralsons de
bois ne pourront prendre ces bois qu'après que
la délivrance leur en aura été faite. Ceux qui ont
droit au bois mort ne pourront prendre que Je
bois sec et gisant p.w terre, et ils devront de
mander la délivrance des arbres sua· pied, entië
rement secs de cime et de racines.

,\RT. 86.

Comme ci-contre,

Aur. 87. 

Comme ci-contre.

AnT. 88.

Les bois de chauffage et autres délivrés aux
usagers devront être enlevés clans les deux mois 
de la délivrance. Passé ce délai, les bois sont
acquis au propriétaire.

Anr, 89.

L'emploi du bois de construction devra être
fait dans les deux ans de la délivrance, sa11f 
proroyalion à accorder, par la députation per 
mcmentc, s'il y a des motifs plausibles. Cc délai
expiré, le propriétaire de la forêt pourra disposer
des bois non employés, et l'usager contrevenant
encourra une amende <le -JO à 50 francs.

18
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SECTION III.

OlS1'081TI0'.1S -~1•1'1,ICABl,f.S ,\tJ\ rmOITS l>t: l'ATUll.lGf.,

(lJ.,\!'jD•:r. ET 11.\tUGF.,

An'r.90. 

Les usagers ne pourron t jouir de leur droit <le
pàturagc, glandée et panagc, que pot1r les bes
tiaux à leur propre usage et non pour ceux dont
ils font commerce.

Aar, 91.

Quel que soit l'âge ou l'essence des bois, et
nonobstant tous titres et possessions contraires,
les usagers ne pourront exercer les droits men
tionnés a l'article précédent que clans les cantons
qui auront été déclarés défensnbles par l'adminis
tration forestière,

Anr. 92.

Le droit de glandée et de p:inage ne pourra
ètre exercé que conformément à l'art. 79.

Anr, 03.

L'administration forestière [lxcra , d'après les
droits des usngers, le nombre des })Ores qni
pourront èt re admis au panngc, et celui tics bes
tiaux qui pourront être mis en p:\turage.

J\l\T. 94.

Chaque année, avant le 1" mars, pour le pàtu
t·agc, et le lo septembre pour le panage ou la
glandée, l'administration forestière fera con
naitre aux usagt'rs les cantons déclarés défcn
sables et le nombre de bestiaux qui seront ndmis
au püturage 011 au pan age, ainsi tJllC la. durée ùu
parcours.

Les bourgmestres seron t tenus d'en foire la
publication dans les communes usagères,

A11r. 95.

Les bestiaux ne pourron l passer pour aller en
pâturage ou au panagc, et en rcvenir, que par
les chemins désjgnés par les agents forestiers.

Si ces chemins traversent des cantons non
défensables, il pou1Ta être fait à frais cornmuns ,
entre les usagers et le prop1·ictaire, des fossés ou
toute antre clôture pour empêcher les hestiaux
de s'introduire dans ces cantons.

A1rr. 96.

Les troupeaux. de chaque commune ou section
de commune devront être conduits par un ou
plusieurs pâtres communs, choisis par l'autorité
communale. En conséquence, les habitants des

Projet de loi de ln Commission

Al\T. 90.

Comme ci-contre.

ART. 91.

Comme ci-contre.

Ain. 92.

Comme ci-contre.

ART. 95.

Comme ci-contre.

J\RT. 94.

Comme ci-contre.

Les bourgmestres en feront, sam re/arcf, la
publication dans les communes usagères. 

ART. 9i>,
Les bestiaux ne pourront aller au pâturage 011 

au p~nnf;e, 11i en revenir, que par les chemins
désignés par les agents forestiers.

Comme ci-contre.

AIIT. 96.

Le troupeau de chaque commune ou section
de commune devra être conduit par un ou plu
sieurs pâtres communs, choisis par l'autorité
communale. En conséquence I les hahitants des
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communes usagères ne pourront conduire ou
foire conduire leurs bestiaux, a garde séparée,
sous peine de 2 francs d'nmende par tête <le
bétail.

Les porcs ou bestiaux de chaque commune,
ou section de commune usagère, formeront un
troupeau particulier et sans mélange de bestiaux
d'une autre commune ou section, sous peine
d'une amende de 5 :1 ·I O francs contre le p:ilre,
et d'un emprisonnement de ~ a 10 jours en cas
de récidive.

ART. 97.

Tous le; bestiaux admis au p,\lurage porteront
des clocheues :111 cou et seront marqués <l'une
111ar11ue spéciale qui sera différente pour chaque
eommuîle, ou section <le co111111111lc usagèrc , cl
dont l'empreinte sera déposée ,111 greffe <lu tribu
nal J~ première instance.

AI\T. 98.

Il est défendu il tous usagers, nonobstant tout
titre et possession eonunire , de conduire ou
faire conduire des chèvres, brebis 011 moutons,
tians les forêts ni sur les terrains qui en dépen
dent, à peine, contre le propriétaire, de.l'amcudc
prononcée par I'art. rnï, et contre les pûtrcs 011 

bergers d'une amende de ·IO francs cl <le cinq à
dix jours d'emprisonnement.

A111. 99.

Les dispositions de la présente section, ;\
l'exception de l'art. 9i, sont upplicahles an p:\
turagc cl au panage que les communes et les étn
blissements publics exercent dans leurs propres
bois,

SECT!Oè'i IL

111s1•05n10:1 i;i'.::d:nAu-;.

Awr. WO. 

Les usagers qui contreviendront aux disposi
tions du présent titre seront punis <les mémos
peines que les délinquants ordinaires, si la loi
ne prononce pas une peine spéciale.

TITRE X. 
Pollrc ce ton•cru,llon dc111 ,rn1_,,_ 

AIIT. 101.

Aucun défrichement ne pourra avoir lieu dans
les hois de l'État, qu'en vertu d'une loi, et dans
les bois des communes et des établissements pu
blics, qu'en vertu <l'un arrêté royal, sous peine,
contre ceux qui l'auraient ordonné ou eflectué ,

l>rojct ile Jol de la Cemmtsstou.

communes usagères ne pourront conduire ou
faire conduire leurs porc« o-u bestiaux, il garde
séparée , sous peine de ~ francs d'amende par
tëte tic bétail.

Les porcs 011 bestiaux de chaque commune,
on section de commune us:igfre, formeront un
troupeau particulier el sans mélange de porc» ou 
bestiaux d'une autre commune ou section, sous
peine d'une amende <le ~ ~ JO francs contre le
pàtre , et d'un emprisonnement <le 5 à 10 jours
en cas <le récidive.

Ain. 9i.

Tous les bestiaux admis a11 pâturage porteront
tics clochettes an cou, et auront une mal'<tlle spé~
ciale qui sera différente pour chaque commune,
ou section de commune usagère, et <lont l'cm
preinre sera déposée au greffe <lu tribunal de
-ire instance.

ART. 98.

li est défendu aux usagers, nonobstant titre
ou possession contraire, de conduire ou de faire
conduire des chèvres, brebis ou moutons, dans
les forêts ni sur les terrains qui en dépendent,
a peine, contre le propriétaire, <le l'amende pro
noncée par l'art. Hiï, et contre les pùti-cs ou ber
gers d'une amende <le ·JO francs et Je cinq à dix
jours <l'emprisonnement.

Ain. 99.

Comme ci-contre.

Arn. -100.

Les us:igc1·s qui coutreviendrcnt aux disposi
Lions du présent titre seront punis <les mêmes
peines que les délinquants onlinai rcs,

ART, ·101.
Auèun défrichement ne ponrra avoir lieu dans

les bois <le l'État, <p1'e11 vertu <l'une loi, et Jans
les bois des communes et des établissements pu
blics qui le demanderont, qu'en vertu d'un arrêté
royal, sous peine, contre ceux qui l'auraient or-
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d'une amende de 300 à 600 francs par becJaro
de bois taillis. cl de 500 :1 2,000 francs. pa1· hee
lare de bois Je futaie ou lie futaie sur taillis. Les 
contrevenants seront en 011t1e condamnés: à 1·é 
lablir en nature Je bois, dans le délai. de deux
années, le terrain <léfrit'bé.

ART. 102.

Faute par les contreveuants d'etlectuer le re
peuplement de la partie dèfriehée dans le délai
ci-dessus, il J sera pourvu , il leurs Irais , par les
soins Je l'administration furestière , en vertu Ju
jugement qui aura prescrit le semis ou la plan
talion, et le recouvrement de ces frais sera pour
suivi par les mêmes voies qu.c. le recouvrement
des autres eondanmations,

Arn. 103. 

L'1•ss.1r1agc, dans les bols ile rtrat, des co1n
m11111·s et des l11.il1lisscme111s publies , :11111·cs 1111c
les haies ;1 sari d'essence elrène ;) Msigncr p;-ir
l'adminislratitm ferestiëre. ne 1,ouno avoir lieu
q1re comme moyen prl-par:itoire :111 repeuple 
ment, tl':iprès la rreonnaissance des :lf(1mts d~
1·P.lle administration , 1111i en coostatel'Ont h
néressité et indiqueront le mode d'cssartnuent :\
employer ainsi 1p1c lei; ll~mmx d'amélioration a
exécuter.

Ain. 10-i.

Projrl rle loi ile la Commlsslon.

donné ou effeetué , d'une amende de iS00 à.60O
francs p:U' hectare de bois taillls, et. de 50O à 
~.ooo ftan<'.s par hectare de bois de futaie. ou de
futaie sur taillis. Les contrevenants seront en 
outre condamnés à r&tnblir ennature de bois,
dans le <léla.i de deux. aimées, le terrain défricaé •.

ART. i()2.

Faute par les contrevenants d'effectuer le re
peuplement. de la partie défrichée, dans le. délai
de deux années, il y sera pourvu , à leurs, frais.,
par les soins de l'administration forestière, en
vertu <lu jugement qui aura prescrit le semis on 
la plantation. le recouvrement.de ces frais sera
poursuivi par les mêmes voies..que le recouvre
ment des autres condamnations.

Ain. 103.

.Supprimé.

AR·r. 104. 

Aucun essartage ne pourra ètre opéré sans Aucun essartage ne poal'l'a être opéré sans
l'autorisation <ln Ministre, dans· les bois du do- l'autorisntiou du Minist1·e, Jans les bois du do
maine cl ceux indivis, cl sans l'autorisntion tic maine ou indivis , cl sa us l'autorisation <le la dé
la députntiou permanente du ennseil provincial, 1m1a1io11 permanente du conseil provincial, sui'
sur l'avis de l'mlministration forestière, tians les l'avis de Ldministratiou forestière, dans les bois
hois drs communes et des étahlissement« pu- des communes et des établissements publics.
blics, En cas de rlissentiment entre l'autorité pro-

En cas ile dissentiment en Ire l'autorité pro- vincialc cl l'administr:ilion forestière, le Roi pro
vinciale et Iudministration forestière, le Itoi noncera.
prononcera.

ART. 105.

Quiconque essartera sans antorisntion, et e11
eontraveution aux deux articles précédents, ~cra
puni d'une amende de 40 francs par- hectare
essarté, sans préjudice des condamnations en
courues pour les souches ou les arbres endom
magés par le fer ou le feu.

ÂRT. !06.

Tonte extraction 011 enlèvement non autorisée,
de pierre, sahle , minerai, terre 011 gazon,
tourbe, bru.yères, gi-..oêts, herbages, feuilles
vertes ou mortes, engrais existant sur le sol des

i\BT. 1.05, 
Quiconque essartera, en contravention aux 

articles précédents, sera puni d'une amende de
-iO francs. par hectare essarté, sans préjudice <les
condamnations encourues pour les souches ou
les arbres endommagés par le fer ou le feu.

ART. ·106.

Comme cl-contre,
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fo1·êls, gl:m1ts, faines et 'alltres fruits ou semen
. ces, des bois .et frrrêts, donnera lieu à des amendes
qui -seront flxées ainsi qu'il ·suit:

Pa1• voiture ou tombereau, de 10 à 50 rr:mcs,
pour chaque bête attelée;

Par chaque cha~ge de bëte ile somme, de 5 il 
i5 francs;

Par-chaque-charge d'homme, de 2 à 6 francs.

ART. 107.

fi n'est point dé1·ogé aux droits conférés â
l'admlnistration des ponts et chaussées, d'indi
quer.les lieux où doivent être faites les extrac
tions de matériaux pour les 'travaux publics;
néanmoins les entrepreneurs seront tenus en
vers l'État, les communes et les établissements
publics, comme envers les particuliers, de payer
toutes les indemnités de droit , et d'observer
toutes les formes prescrites p;1r les lois et i-èglc
ments en celle matière.

A11T. 108. 

Tons usagers qni , en cas d'incendie. refuse
ront <le porter secours dans les bois soumis à
Jeurs droits d'usage , seront traduits en police
eorrectiounelle, p11\·t<S de ces droits pendant un
an au moins et cinq ans au plus, et condamnés
en outre aux peines portées eu l'art. -iï5 du Code
pénal.

ART. 10(). 

Les propriétaires riverains des bois et forêts
ne peuvent se prévaloir <le .l'art. ùï2 du Code
civil, pour l'élagage des arbres de lisière desdits
bois cl forets, si ces arbres ont plus tic trente
ans au moment de la publication de la présente
loi.

Tout élagage qui serait exécuté sans l'autori
sation des propriétaires <les bois et feréts , don
nera lieu à l'application des peines portées par
l'art. 158.

ART. HO.

Il ne pourra être établi, à l'avenir, sans autori
sation du Gou,ernement, a11c1111 fonr à ehaux on
à plâtre, soit temporaire, soit permanent, aucune
briqueterie et tuilerie, dans l'intérieur et il moins
d'un demi-kilomètre des bois et forêts soumis au
régime forestier, à peine d'une amende de 50 à
500 francs et <le démolition de ces établisse
ments.

ÀIIT. ·111.

JI est également défendu d'élever, dans le même

Projet de toi ile la Commission. 

Aar. 107.

li n'est point dérogé aux droits conférés à l'ad
ministration des ponts et chaussées, d'indiquer
les lieux oü doivent ëtre faites les cxtraetions de
matériaux pour les travaux publics; néanmoins
les entrepreneurs seront tenus ( envers l'J~tat, les
communes et les étnblissements publies, romme
envers les particuliers] ile payer les indemnités 
tic droit, et d'observer les formes prescrites par
'les lois et •·~glcmcnls en celle matière,

A1rr. I08.

Tous u:::'lger:- qui, en C:'lS d'incendie, refuseront
de porter secours dans les bois soumis à leurs
droits d'usage, pourm,,t èlre privés de ces ·droits
pendant un an au moins cl cimJ aus an plus.
sans préjmliœ des peines portées eu l'art, 415 du
Code pénal.

A1tT. -10(). 

L°t!lll9«9e des urbre« de lisières des bois et (<> 
rét«, est régi 1iur ïur): Cii2 du. l'ode civil. 

.l\"éum11oi11s., les propriéruiresriverulns ne pour 
roui se prévaloir de cette disposition à l'éyanl des 
arbres "Y""t pins de 50 ans, au moment <le la
publication de la présente loi.

_ Tout élagage qui serait exécuté sans l'antori
sation des prop1·ié1aircs des bois el lorëts. don
nera lieu à l'uppllcatiou des peines portées par
l'art. 1.58.

Anr, 1 f 0.

li ne pourra être établi, :i l'avenir, sans autori
sation du Gomernemenl, aucun four à chaux ou
à plâtre, soit temporaire, soit permanent, aucune
briqueterie cl tuilerie Jans l'intérieur et à moins
de 250 mètres des bois et fo1·éts soumis an l'égimc
forestier, à peine d'nnearuende deaO à 300 francs
et de démolition Je ces établissemeuts.

.. AIIT. 111. 

li est également défendu d'élever à lÏHlérieur 
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rayon de tes forëts , et dans l'intérieur. ailleurs
,1uc dans les coupes en usance , aucune maison
sur perehes , loge, b:u·:iquc ou hangar, sans l'au
torisation du Gotn·erncmenl, ü peine de .{O franes
d'amende cl <le démolition.

ART. tl2.

;\ l'avenir, aucune construction de maisons,
fermes ou hàtiments en dépendants , ne pou1T:1
être faite il une distance moindre de 2o0 mètres
dt Ia lisière des mëmes bois , sans l'autorisntion
du Couvcmcmcnt, sous peine de démoluion.

Il n'y aura point lieu à ordonner ln démolition
des maisons ou fermes actuellement existantes;
clics pnurrunt étro réparées et reconstruites sans
autorisation.

Ain. 115.

La démoli lion iles bàtiments et établissements
désignés dans les trois articles précédents aura
lieu dans le mois , à dater du jugement qui l'aura
ordonnée.

i\11T. 114. 

Projet de loi de la Commission. 

011 dans le même rayon de ~s forêts, si ce n'esl 
dans les coupes en usance, aucune maison sur
perches, loge, baraque 011 hangar, sans l'autori
sation du Ccnveruement, à peine ile 40 francs
d'amende et de démoliticn,

ART. t 12,

A l'avenlr , aucune eonstrnetion de maisons , 
formes ou bàtiments en dépendants, ne pourra 
ëtre foi te ;i une distante moindre de 100 mètres
de la lisière des mêmes bois, sans l'autorisatiou
du Gouvernement, sous peine Je démolition.

Toute{oi~ les maisons ou fermes actuellement
existantes. poul'l'ont ëtre co,isen-éc!. réparées et 
reconstruites sans autorisation,

tres, 011 dont la construction y aura été autorisée
en vertu de l'art. 11 ~, ne poul'ra établir dans 
lesdites maisons 011 fermes aucun atelier ii façon
ner le bois, aucun chantier 011 magasin de bois,
Je chnrhon ou de cendre , pour en foire le com
merce, sans la permission spéciale du Gournrnc
rnent , s011s peine de -iO francs d'amende, et de
ln confiscation iles bois, cendres et charbons.

A1rr. li 5.

Aucune usine à scier le bois ne pourra ëtre
établie dans l'enceinte. et à moins <l'un demi
kilomètre de distance des hois et forëts soumis
au régime forestier, qu'avec l'autorisation du
Gom·crncment, sous peine d'une amende tic 100
à 500 francs et de la démolition dans le mois, à
dater du jugement qui l'aura ordonnée.

AnT. 116. 

Sont exceptées des dispositions des articles
-112, 114, 115, les maisons et usines qui font
partie des villes, villages 011 hameaux formant
une population agglomérée, bien qu'elles se trou
vent dans les distances ci-dessus fixées des bois
el Ïorëts. 

AnT. 1n.
Les autorisations accordées en vertu des arti-

ART. H3.

La démolition iles h:\timcnts et établissements
ordonnée c11 verl11 des trois articles précédents
aura lieu dans le mois à dater tic la 3ig11i/ict1tùm 
!lu jugement qui la prononce. 

ART. tl.i,. 

Nul individu habitant les maisons ou fermes I Nul individu habitant les maisons ou fermes
aetucllcmen t existantes dans le rayon de 2ti0 mè- actuellemen I existantes da ns le r:iyon de 100 mè-

Ires, ou dont la construction aura été autorisée
en Yel'LU de l'art. 112, ne pourra établir aucun
atelier n façonner le bois, aucun chantier 011 

mltf;:lSÎn de bois, de charbon on tic cendre, 1>011r
en foire le commerce, sans la permission spt.\
eiale 1111 Gouvernement, sous peine de 40 fl'ancs
d'amende, et de la confiscation des bois, cendres
et charbons.

ART. i 15.

Aucune usine à scier le bois ne pourra être
établie clans l'enceinte, et i1 moins de 250 mèln:s 
de distance des bois cl forêts soumis au ré~ime
foresticr , qu'avec l'autorisation du Couvcrne
ment, sous peine d'une amende de iOO h 500
francs et Je la démolition dans le mois à dater
du jugement qui l'aura ordonnée.

ART. 116.

Sont exceptées des dispositionsdes articles 112,
114, H5, les maisons et usines qui font partie
des villes, villnges ou hameaux formant une po
pulation agglomérée.

Aar. H7.
Les autorisations accordées en vertu des arti-
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.cles I IO. H 1, H2, ·J 14 et 115, pourront être
révoquées 'par le Gouvernement , lorsque les in
dividus qui en jouissent auront subi plus de deux
eondnmnations pour délits forestiers.

AttT. 118. 

Les usines, hnngars et autres établissements, 1 Les usines, hangars et autres étuhlisscmcnts,
autorisés en vertu des articles ·110, ·111, 11.-1- et autorisés en vertu des articles 1 lO, 111, J 14 

1 Hl, ainsi que IC's loges ou ateliers établis dans
les conpcs en exploitation, seront soumis aux
visites des agents et garùcs forestiers, qui poul'• 
ront y foire toutes les perquisitions, sans l'assis
tance d'un ofllcler public, pourrn qu'ils se pré

·scnlent an nombre de deux au moins, ou <pw 
l'agent ou g::ll'(le forestier soit accompagné de
«Jeux témoins domiciliés dans la commune.

TITRE XI. 
.l>t• ln 11rol·étlurc eu u1atUwc de dl'IJl.11 commlN 

fla11"' leH bolN konml,.; an 1•(•i;l■nc fon·1Ulcr. 

SECTION PREMif:RE.

ot: 1,A rounsurr« m-:s o/.:1.1Ts.

Ain. ·Jl9.

L'administration forestière est chargée, tant
tians l'intérêt de l'lt1at que dans celui des com
munes et des établissements publics, des po11r

-suites en réparation de tous délits et contraven
lions commis dans leurs bois et forèts , tant pour
l'application des peines que pour les restitutions
et rlommnges-intéréts qui en résultent.

Les actions et poursuites seront exercées par
les agents forestiers, nu nom de l'administration
forestière, sans préjudice du droit 1111i appartient
an ministère public.

Aar. 120.

Les agents, arpenteurs et ~:irdcs forestiers re
cherchent et constater l, jour par jour, par procès
verbaux, les délits et contraventions, savoir: les
agents et arpenteurs clans toute l'étendue du ter
ritoire ponr lequel ils sont commissionnés, et les
gard1•s, dans l'arrondissement du tribunal près
1l11q11cl ils sont assermentés.

ART. ·121.

Les ngcnts et gardes sont autorisés il saisir les
hestiau« trouvés en délit, et les instruments, voi
turcs et nuclnges des délinquants, et n les mettre

Projet «Je Jol de la Comunsslon,

eles 110, H 1 , 114 et ·l 1 ::-; • pourront ëtre n{(
rées par le Gouvernement, i1 ceux qui auront subi
plus de deux con.lanmauons pom·. délits fores
tiers.
Les autorisations «ccordées , en vetltt de l'ar 

ticle 112, pourront être reurée« dans le niême 
cas, de l'at'is conforme tic la députation perma 
nente. 

Anr. 118. 

et 115, ainsi que les loges ou ateliers établis dans
les coupes en exploitation, seront soumis aux ,·i
sites iles agents et des g:rnlcs forestiers, qui pout·
ront y faire tontes les perquisitions , sans l'assis
tance d'un offici(•1· public, po111·,·11 1111'ils se
présentent au nombre tic deux au moins, ou c1ue
l'ngent ou le garde forestier soit accompagné de
deux témoins domiciliés clans l:1 commune.

Anr, l j !).

L'administration forestière est chargée des
poursuites m réparation de Ions délits et contra
ventions, commis dans les bois et Iorèts .rnwnis 
au régime forestier. tant ponr l'application des
peines qne pour les restitutions et dommages
intérêts qui en résultent.

Les poursuites seront exercées par les agents
forestiers, au nom de l'administration forestière
sans préjudice du droit qui appartient au minis
tère public.

ART. 120.

Les agents et g:mles forestiers recherchent et
constatent, jour par jour, par procès-verbaux,
les délits et contraventions e11 matière [orestière 
et de chasse, savoir: les agents dans toute l'éten
due du territoire po11r lequel ils sont commis
sionnés, et les gardes, dans l'arrondissement du
tribunal près duquel ils sont assermentés.

Anr. 121. 

Les agents et gardes sont autorisés 11 saisir les
bestiaux trouvés en délit, et les instrumente,
voitures et attelages du délinquant, et il les met-

19
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en séquestre. Ils suivront les objets enlevés pnr
les délinquants jusque dans les Iienx où ils auront
été transportés, et les mettront également en sé
questre. Ils ne pourront néanmoins s'introduire
dans les maisons, bâtiments, cours et enclos ad
jaeents, si ce n'est en présence. soit du juge de
paix on de son suppléant, soit du bourgmestre
ou d'un échevin, soit du commissaire de police.

ÂIIT. f°22.

Les fonctionnaires dénommés en l'article pré
cédent nu pouri-onl se refuser à :1cco111pagne1'
sur-le-champ les agc11ts et gardes, lorsqu'ils en
seront requis par eux, pour assister à <les perqui
suions. Ils seront tenus, en outre, Je l>igner le
procès-verbnl <lu séquestre ou de la perquisition
faite en leur présence. sauf :'l l'employé forestier,
en cas de refus de leur part, à en faire mention
au procès-verbal.

AnT. l ~5.

Les agents et gardes arrètcront et conduiront
devant Ir juge de paix, 01I devant Ir hourgmes
tre , et,~ son défaut. devant un de ses éehevius ,
tout inconnu surpris en flagraut délit.

AnT. 124.

Toul indivitlu étranger surpris en flagrant dé
lit pourra ëtre arrêté et mis à la disposition du
procureur du Roi. jusqu'à ce qu'il aura élu domi
cile dans Je royaume et que l'amende encourue
aura été consignée entre les mains du receveur
des doruaines , 01I que la rentrée en aura été assu
rée d'une autre manière Si le tribunal n'est pas
saisi de l:1 cause daus la quinzaiue , le prévenu
sera mis en liherté.

Lorsque le ùélit entrainera la peine <l'empri
sonnement , Je prévenu restera soumis aux dispo
sitions du Code d'instruction criminelle.

AIIT. 1 ~5.

Les agents el les ~ardcs de l'administration tics
forëts ont le droit de requérir directement la force
publique pour la répression des délits el contra
ventions en matière forestière , ainsi que pour la
recherche et la saisie <les bois coupés en délit,
vendus ou aehetés en fraude.

ART. t 2G. 
Les gardes signeront leurs procès-verbaux et

tes affirmeront, an plus tard, le lendemain de la
clôture desdits prccès-veehaux , par-devant le
juge de paix du canton, on l'un <le ses suppléants,

flrnjet de \ol 1\u Gonvernemenl". 

tre en séquestre. Ils suivront les objets enlevés
par le délinquant jusque dans ]('s lieux où ils
auront été transportés, et les mettront é~nlement
en séquestre. Ils ne pouvront néanmoins s'intro
duire dans les maisons, bàtimcnts. cours et en
clos adjacents, si ce n'est en présence, soit un
juge de paix, soit du bourgmestre.

AllT. 1~2.

Les fonctionnaires dénommés en l'article pré
cédent ue pourront se refuser à ac-compagner
sur-le-champ les ngenls cl gnrùcs, lorsqu'ils en
seront requis. Ils sc1·011t tenus, en outre, de
signer le procès-verbal du séquestre ou <le la
perquisition faite en leur présence: ait cas de 1·e 
[us de le111· part, l'employé forestier en fera men 
tion dans s011 procrls-t:erbfll. 

AnT. ·123.

Les agents et gnnlcs urrèteront et conduiront
devant le juge <le paix , on devant le hourgmes
tre , tout inconnu surpris en flagrant délit,

Anr. 12-i.

Tout étrauger surpris en flagrant délit [ores 
tier ser« arrêté et mis ù ln disposition du procu
reur du Roi, jusqu'à ce 11ntil ail éln domicile
dans le royaume, qne l'amende encourue ait été
consignée entre les mains du receveur <les do
maines, ou que la rentrée en oit été assurée d'une
autre manière. Si le tribunal n'est pas saisi de la
cause dans la quinzaine, le prévenu sera mis en
libeeté,

Comme ci-contre.

AR·r. 125.

Connue ci-contre.

ART. 126.

Les gardes signeront leurs procès-verbaux et
les allirmeront, au plus tard, le lendemain de la
clôture, par-devant le juge dc'paix du canton, ou
par-devant le bourgmestre soit de la commune
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ou par-devant le bourgmestre ou l'un de ses éche
vins, soit de la commune de leur résidence, soit
de celle où Je ùélil a été commis ou constaté: le
tout sous peine de nullité.

Si le procës-verbnl n'est pas écrit de la main
du garllc, l'ollicil••· public qui en recevra l'affir
mation devra lui en donner préalablement lec
ture et mentionner celle formalité dans l'acte
J'affirmai ion, sous peine Je nullité du procès
verbal.

ART. 1~7.

Les procès-verbaux que les agents forestiers
dresseront, soit isolément, soit avec le concours
d'un garde, ne seront peint soumis à l'aflirura
tion.

ART. i°:?8. 
Dans le cns oii le proeès-verlml portera saisie,

il en sera fait, aussitôt uprès l'anirma1ion, une
expédition qui sera déposée , dans lrs ~H heures,
au greffe de la justice de paix, pour qu'il en
puisse ëtrc donné eonnnunicarion ;1 ceux qui ré
clameraient les ohjcls saisis.

Aur, I':?!). 

Les juscs ile paix pourront donner mainlevée
provisoire <les objtts saisis, à la charge tin p:1yc-
111c11t des Iruis <le !'é11ucs1rc, cl 111oyc1111a11t une
bonne et valahle caution. En cas ile contestation
sur la solvabilité <le la caution, il sera statué p:1r
le juge <le paix.

ART. 150. 

Si [es bestiaax saisis ne sont pas réclamés Jans
les cinq jours qui suivront le séquestre, ou s'il
n'est pas fourni bonne Cl valable raution , le ju~c
de paix en ordonnera la vente par adjudication
au marché le pins voisin. li y sera procédé à la
diligence <lu receveur des dornaines , qui la fora
puhlier 2 i heures d'avance.

Les frais de séquestre et <le vente sefont taxés
}l:tr le ju~c de 11aix cl prélevés sur le produit ile
la vente: le surplus restera d,•poséentre les mains
du receveur <les domaines, jusqu'à cc qu'il ait
été statué en dernier ressort sur le procès-verbal.

Si la réclamation n'a lieu qu'après la vente tics
bestiaux saisis , le propriétaire n'aura droit qu'à
la restitution du produit net de la vente, tons
frais déduits, dans le cas où cette restitution se
rait ordonnée par lejugement. Le receveur pourra
néanmoins retenir sur ce prix le montant <les
condamnations prononcées du chef du délit qui
aura donné lieu à la saisie.

Projet tic Joi de la t.:owwlsslon.

de leur résidence, soit Je la commune où le délit
a été commis ou constaté; le tout sous peine de
nullité.

Si le procès-verbal n'est pas écrit de la main
<lu garde, l'officier public qui en recevra l'afllr
mation devra lui en donner préalablement lec
ture cl mentionner cette formalité dans l'acte
d'allirmatien , sous peine de nullité.

ART. J2ï.

tes procës-verbnux des a~cnts forestiers ne
seront point soumis il l'allinnation.

ART. 128.

Si le procès-verbal porte saisie, une expédition
e11 sera ,lt1posé·c, dans les 2-1 heures, au ~rrfîc de
ln justice de paix, pour qu'il puisse ëtre com- 
1111111it111é il ceux qui réclameraient les objets
saisis.

Anr. 12!).

Les juges de paix pourront donner mainlevée
provisoire tic lit saù,ie, à L, charge <lu payrment
<les frais tic séquestre, cl moyennnnt caution. En
cas ile contestation sur la solvabilité <le la eau
tion, il sera statué pa1· le juge de paix,

ART. 150.

Si les bestiaux saisis ne sont pas réclamés
tians les cinq jours 1111i suivront le séquestre, ou
s'il n'est pas fourni caution, le juge tic paix or
donnera la rente par :1tlj11dication :w marché le
plus voisin, li y sera procédé à la diligence <lu
receveur des domaines, 'lui la fera publier 24
heures d'avance,

Les frais de séquestre el de vente seront taxés
par le juge de paix el prélevés sur le produit;
le surplus restera déposé entre les mains du re
ceveur <les domaines, j11s1111'à cc qu'il ait été sta
tué en dernier ressort sur le procès-verbal.

Si la réclamation n'a lieu qu'après la vente
des bestiaux saisis, le propriétaire n'aura droit
q11';1 la restitution du produit net de la vente,
tous frais déduits, dans le cas où cette restitu
tien serait ordonnée par le jugement. Le rece
veur retiendra sur ce prix le montant des con
damnations prononcées du cher du délit qui aura
donné lieu à la saisie.

~o



( 76 )

Projet tle JoJ du Gou1er1u:we11l.

ART. 131.

Toutes les actions et poursuites exercées au
nom de l'administmtiou grnér:1lc des Iorëts , et
à la requête de ses agents, en réparnrion Je dé
lits ou eontrnventions en matière forestière, sont
portées devant les tribunaux correctionuels, les
quels sont seuls compétents pour en eouuattre.

Anr. 15:?.

L'acte tic citation doit, li peine <le nullité, con
tenir la copie du procès-verbal et ile l'nete d'af
fümation.

An·r. ·133. 

Les g:u-Jcs de l'administration forestière po111·•
ront, dans les uctions cl poursuites exercées en
son nom , foire tonies les citations et significa
tions d'exploits , suus pouvoir procéder aux sai
sies-exécuûons.

Les rétributions seront taxées comme pour les
actes faits par les huissiers.

,\1rr. ·13,1-. 

Les agents forestiers ont le droit d'exposer
l'aflaire devant le tribunal, et sont entendus i1
l'appui tic leurs conclusions.

AnT. 135.

Les délits ou eontraventious en matière forts
tière seront prouvés, soit par procès-verbaux,
soit [1:tr téuroins il défaut <le procès-verbaux , ou
en cas <l'insu Ilisu nec de ces actes.

Anr. ·l 5G.

Les procès-verhuux , revêtus de tontes les for
malités prescrites par l'art. 12G, et qui sont dres
sés et signés p:ir deux agents ou gardes fores
tiers, fonl preuve, jusqu'à inscription de faux,
des faits matériels relatifs aux délits et contra
ventions qu'ils constatent, quelles 1111c soient les
condmnnutions auxquelles ces délits et contra
ventions peuvent donner lieu.

Les procès-verbaux revêtus de tontes les fo1·
malités prescrites, mais qui ne sc1·011t dressés
que par un seul agent on garde, feront tic mèrne
p1·c11Yc suflismte jusqu'à inscription de faux, si
le délit 011 la contravention n'entratne pas une
condamnation de plus Je 100 francs, tant pour
amende que pour donnnages-inrérëts. Lorsque le
délit est Je nature /1 emporter une plus forte con
damnation, ces procès-verbaux ne feront foi ,1ue
jusqu'à preuve contraire,

Projet de loi du Goun?rntment.

AKT, -131. 

Toutes poursuites exercées au nom de l'admi
nistration des forëts, et à la requête Je ses agents,
sont portées devant les tribunaux correction
nels.

A,rr. -152.

Lu citation doit, à peine Je nullité, contenir
la copie du procès-verbal et de J'acte d'nllirrna
tion.

A11·r. t53.

Les g:ir1lcs pourront, Jans les poursnires exer
cées "" nom de l'administrntion forestière, faire
toutes les citations et significations d'exploits,
sans pouvoir procéder aux saisies-exécutions.

Les rétributions seront taxées comme pour les
actes faits par les huissiers,

A11T. 134.

Supprimé.

:\11T. 155.

Les délits ou contraventions en matière fores
tière seront pruuvés , soit par procès-verbaux,
soit par témoins riyu{icrs et su/fisa111s. 

Anr. f 5fi. 

Les procès-verbaux, dressés et signés p:H' deux
agent.., ou g:ll'iles forestiers, font, s'ils sont régu
liers, prcuw, jusqu'à inscription <le foux, des fa ils
matériels rcfatif:; aux délits et contraventions
qu'ils constatent.

ART. ·15i.

Les procès-verbaux réguliers, dressés par un
seul agent ou ~:ll'<le, feront <le même preme jus
qu'à inscription tic faux, si le délit ou la contra
vcnrion n'entraine pas une condamnation de plu,
<le 100 francs, tant pour amerule (jllC pom do111-
mnges-intérëts. Lorsque le délit est de nature /1 

emporter une plus forte condamnntien , ces pro
cès-verbuux ne feront foi que jusqu'à pret1\'C con
traire.
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AR'f, 138.

Si un procès-verbal constate à la fois, contre
divers individus, des délits ou contraventions
distincts et séparés, il n'en Ieru pas moins foi
jusqu'à inscription de faux po111· chaque délit ou
contravention qui n'entramerait pas une condam
nation de plus de 100 francs, tant pour amende
que pour dommages-intérêts, quelle que soit la
quotité à laquelle pourront s'élever toutes les
condamnations réunies.

AIIT. 13!).

Les procès-verbaux qui, d'après les disposi
tions qui précèdent, ne font point foi jusqu'à
inscription <le faux, peuvent ëtve corroborés cl
combattus pa1• toutes les prc11ves légales , con
Iormément ù l'art. HH du Code d'inscription cri
minelle.

ART. 140.

Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux con
tre le procès-verbal sera tenu d'en foire par écrit
cl en personne, ou pnr un fomlü de pouvoir spé
cial par acte notarié , la déclaration nu {;l'Cffc du
tribunal, avant l'audience indiquée par la cita
tion.

Cette déclaration sera reçue pal' ln grcflicr du
tribunal : elle sera signée par le prév enu ou son
fondé <le pouvoir; el dans le cas où il ne pourrait
signer, il en sera fait mention expresse.

' Au jour indiqué pouI· l'audience, le tribunal
donnera acte <le la déclaration cl fixera 1111 délai
de trois jours au moins et de huit jours an plus,
pendant lequel le p1·éve1111 sera tenu de faire au
greffe le tlépôt des moyens de Inux , cl iles noms,
qualités et demeures des témoins qu'il voudra
faire entendre.

A l'expiration de ce délni , et snns quil soit
besoin d'une citation nouvelle, le tribunnl ad
mettra les moyens de faux, s'ils sont de nature :'I 

détruire les effets <lu procès-verbal , el 11 sera
procédé sur le faux, conformément aux lois.

Dans le cas contraire, ou foute par le prévenu
d'avoir rempli les formalités ci-dessus prescrites,
le tribunal déclarera qu'il n'y a lieu :i admettre
les moyens de faux, et ordonnera qu'il soit passé
outre au jugement.

AIIT. 141.

Le prévenu, contre lequel aura été rendu un
jugement par défaut, sera encore admissible /1
faire sa déclaration d'inscription dofaux, pendant
le délai qui lui est accordé par la loi pour se pré
senter à l'audienee , sur l'opposition par lui for
mée.

1•r0Jel tic toi ile la Co1umbsloH.

,\!IT. -138. 

Comme ci-contre.

AnT. 150.

Les procès-verbaux qui ne font point foi jus
qu'à inscription <le faux, peuvent ëtre corroberés
cl combattus p:ir toutes les preuves légales.

ART. 140.

Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux con
tre le procès-verbal sera tenu d'en faire la décla
ration au greffe du tribunal, avant I'audiem-e in
diquée par la citation.

Cette déclaration sera {<1it1! et signée par If'
prévenu 01I par son fondé de pouvoir spéciu] et 
autheutiqu«, et reçue par le ½'rellicr du tribunal :
dans le cas où le comportmt ne poul'!'a signe,·, il
en sera fait mention expresse.

Au jour indiqué pour l'audience, le tribunal
donnera acte de la déclaration et fixera un délai
de trois jours au moins et de huit jours au plus,
pendant lequel le prévenu [er« au grclfe le dépôt
des moyens de faux, et des noms, qualités cl 1lc
meures iles témoins qu'il voudra faire entendre,

Comme ci-contre.

Anr. 14L

Le prévenu, contre lequel aura Né rendu 1111
jugement par défaut frappé d'o1,posilio11, sera
encore admissible à faire sa déclaration d'in
scription de faux, pendant le délai qui lui est
accordé par la loi pour se présenter à l'audience.
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:\11T, 142.

Lorsque procès-verbal sera rédigé centre plu
sieurs prévenus, et qu'un ou quelques-uns d'entre
euxseulement s'inscurontcn faux, le prceès-verbal
continueru ile l'aire 1'01 à l'i•~ard des autres, :i moins
que le fait sui· lequel portera l'inseripfion de faux
ne soit iudivisibleet commun aux auuesprevcnus.

Ain. 145.

Si, duns une instance eu réparntien de délit
ou couuuvention , le prévenu excipe d'un droit
de propriété ou autre droit réel, le tribunal saisi
de la plainte statuera sur l'incident en se con
formant aux i'i:igh•s suivantes: l'cxce1llion 1iréju
diciello ne sera admise qu'uutant qu'elle sera
fondée , soit s111· un titre :1pp,1rcnt, soit sur tics
faits <le possession personnels an prévenu et par
lui articulés avec précision , et si les rit res prn
duits ou les faits nrticulés sont de nature , dans
le cas oil ils seraient reconnus p:.i1· l'autorité com
pétente , à üter au fait qui sert de hase aux pour
suites, tout caractère de délit ou co11tra,c11tio11,

Dans le cas de renvoi i1 fins civiles, le j1,ge
nient fixera 1111 délai <le deux mois au plus, Jans
lequel la p:n·tie 11ui aura élevé la 1p11•s1ion préju
dicielle dPn:1 saisir h• j1tf:l' rompt':1e11t dt• l.1 con
naissance tlu liti~e et justifier de ses diligences;
sinon, il sera passé outre au jugement du délit.

Toutefois, en cas de condamnation il sera sur
sis, pendant un nouveau délai Je deux mois, à
l'exécution <lu ju~crnent sous le ra1>r<>1t de l'em
prisonnemont , ::'il était prononcé. &i, endéans
ce délai. le prévenu justifie de ses diligences, cc
sursis sera continué jusqu'aprèsla décision du fond,

Les amendes, resututions , dommages-intérèts
et frai,; seront exigibles après la eondanniation.
Si la question préjudicielle est ul térieurement
dticiùre en farnur du prévenu, les sommes qu'il
aura pay<1cs du chef de la coudamnntjnn correc
tionnelle lui seront restituées.

ART. IJi-. 

Les agents de l'administra lion des forêts pcu
vent, en son nom, interjeter appel tlcsj11ge111ents,
et se pourvoir en cassation contre les arrèts et
jugements en dernier ressort; mais ils ne peu
ven t se désister <le leurs pourvois, sans autorisa
tion spéciale.

Cc droit d'appel et de pourvoi en cassation,
attribué il l'adminisuntiou des forêts, est indé
pendant <le la même faculté qui est accordée par
la loi au ministère public, lequel peul toujours en
user, même lorsque l'administration ou sesagen ts
auraient acquiescé aux jugements et arrêts.

l'1·c,Jct de loi de la Couiunsstcn.

ART. ·142. 

le procès-verbal réùigé contre plusieurs pré
venus, dvnt un seulement s'inscrit en faux, con
tinuera de faire foi à l'égurd des autres, à moins
que le fait sur lequel porte l'inscription de faux
ne soh indivisible et c~mmun aux autres p1•é
venus.

ART. U5.
Si le prévenu excipe d'un droit de propriété on

autre droit réel, le tribunal saisi de la plainte
statuera sur l'incident en se conformant aux
r/>,gles suivantes: l'exception préjudicielle ne sera
admise qu'uutant qu'elle soit fondée sur un titre
appacent , uu sui· des faits de possession précise 
personnels au prévenu. Les titres produits ou les
faits articulés dcvm11t t!t,·e tic nature à ôter au
foit qni sert de base aux poursuites, tout carne
tère <le délit ou de contrnveution.

Dans le cas Je renvoi :i fins civiles, le juge
ment fixera 1111 délai de deux mois au plus, dans
l1•1111el !a panie qui aura {•lm~ la question préju
dicielle devra saisir le juge compétent et justifier
de ses diligences: sinon, il sera passé outre au
jugement.

Toutefois, en cas de condamnation à îempri 
so111,l'1111:11t, il sera sursis, pendant un nouveau
délai de deux mois, à l'exécution de ceue peine. 
Si, endéans ce délai, le prévenu justifie <le ses
diligences, le sursis sera continué jusqu'aprës la
décision du fond.

Les amemlcs , restitutlons , dornmages-inté
rèts et frais seront exigibles après la condamna
tion, Si la question préjudicielle est ultérieure
ment décidée en laveur du prévenu, les sommes
qu'il aura payées seront restituées.

fun. -144.

Les agentspeucent utt nom de l'administration
<les foréts interjeter appel et se pourvoir en cas
sation; ils ne peuvent désister, sans autorisation
spéciale.

Le ministère public peul user du droit d'appel 
et de pourvoi, rnème lorsque l'administration ou
ses agents auraient acquiescé aux jugements et
arrêts.
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ART. Ho. .
Les actions en r1\par:i1ion de délits et contra- :

ventions en nmriëre forestière se prescrlvent par
trois mois, 11 ('Omptcr du jour oit les délits et j 
contraventions ont été constatés, lorsque les pré- !
venus sont désignés dans les proeës-verbaux.
Dans le cas eontraire , le délai <le prescription
est tic six mois !I compter du mëme jour.

ABT. 146. 

Les dispositions de l'article précédent ne sont
point applicables aux contraventious , délits et
malversations commis par des agents. préposés
ou gardes de I'administratlou forestière, tians
l'exercice de leurs fonctit ns, Les délais tic pre
scription à l'r~arJ de ces préposés seron t les
mêmes que ceux qui sont déterminés par le Cotie
d'instruet ion criminelle.

Projet de loi ,le la Comrntsslon

ART. U.1. 

Les dispositions du Cotie <l'instruction. crimi
nelle sur la poursuite des délits el contraven
tions, sur les citations cl délais, sur les défauts,
oppositions, jugements , appels cl recours en
cassation, sont et demeurent applicables à la
poursuite des délits et contraventions spécifiés
par la présente loi, sauf les modifications qui ré
sultent du présent titre.

Sf.CTIO~ Il.
DE l.'Elt:ClJTIO:'I OES JtGUU:"ITS,.

ART. 145.

Comme ri-contre.

ART. 148. 

Les jugements rendus par défaut, à la requête
de l'administration forestière, ou sur la po111 suite
du ministère public, seront signifiés par simple
extrait, ~•i contiendra le nom des parties et le
dispositif du jugement.

Celle signification fera courir les délais de l'op
position et de rappel des jugements par défaut.

ART. t4!). 

Le recouvrement de toutes les amendes fores
tières est confié aux receveurs de l'cnrrgistre
ment et des domaines.

Ces receveurs sont également chargés du
recouvrement des restiuuions, frais et dom
mages-intérêts, résultant des jugements rendus
pour délits et contraventions dans les bois sou
mis au régime forestier.

ÂRT. l4Ü.

Les dispositions de l'article précédent ne sont
point applicables ;\UX contraventions, délits et
malversations commis pa1· des :1gcnts, préposés
ou gardes de l'administrntion forestière, dans
l'exercice de leurs fonctions. Les délais de pre
scription à leur égartl seront ceux du Code d'in
struction criminelle.

Toutefois, îucüo» c:n clu1m11u9es-i11tén!t.~ po11,:1.
tlertmt les tribuuuux ccrrectionnels coutre des 
age11ts ou prépo.w¼ en vertu rlts cwticfes IG el 17,
11e pourra p/11.~ être accueillie w1 rm après que
faction p11blique sera é1r.i11lc JJM la prescription 
contre le déli11qua11t iui-mênu: 

ART. l4ï.

Les dispositions dn Code d'instruction crnm 
nelle sont applicables à la poursuite des délits
et contruvcntions spécifiés par la présente loi,
sauf les modifications qui résultent du présent
titre.

ÂI\T. 148. 

Les jugements rendus par défont à la requête
de l'administration forestière, ou sur la pour
suite du ministère puhlic , seront signifiés par
simple extrait, qui contiendra le nom des parties
et le cl isposi Li f. 

Celle signifiration fera courir les délais <le
l'opposition cl de l'appel,

ART. 140. 
Le recouvrement des amendes forestières est

confié aux receveurs de l'enregistrement el des
domaines.

Ces receveurs sont rgalcmcnt chargés du re
couvrernent <les restitutions, frais et dommages
intérëts , résultant <les jugements rendus pour
délits cl contraventions en matière forestière. 
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AnT. 150. 1 A11T. 150. 

tris jugements portant condamnation à ries
amendes. restitutions , dommages- intérêts et
frais, seront exécutés comme en màtière eorree
tiounelle,

Ar.T. 151. 

Les eondnmnés contre lesquels la eontrainte
p:H' rorps :n11·:1 été exercée, et qui justifieront de
leur insolvabllité , suivant le mode prescrit p:11·
l'art. -i~O du Code d'instruction criminelle, se
ront mis en liberté après avoir subi quinze jours
de déteution , lorsque l'amende et les :1111res con 
rlamnations pécuniaires n'excèderent pas quinze
lraucs.

La tlélention ne cessera 1111·:11>rès un mois, lors
que ces coudnmnations s'élëverout ensemble Je
15 i1 50 franes.

Elle ne durera que deux mois, quelle ,1ue soit 
1:1 quotité desdites comlamnations.

En cas de récidive , la durée de l'emprisonne
ment sera double.

Le condamné <JUÏ a subi l'emprisonnement est
libéré <les eondamnations qui y ont donné lieu.

AnT. 152. 

Dans tous les cas, la détention, employée
comme moyen de contrainte, est indépendante
ile b peine d'emprisonnement prononcée con Ire
les condamnés pour tous les cas où la loi l'in
llige.

TITHE XII.
l»eN J>elne,; ,., condumnuUon,c pour tou" ll'11 !kll" 

et forèt,. l"R 1ÇénO:•r11I, 

An-r. 155.

La coupe ou l'enlèvement d'abres ayam deux
décimètres <le tour et au-dessus donnera lieu à 
des amendes qui seront déterminées dans les
1u-opor1ions suivantes , d'après l'essence et la cir
conférence de ces arbres.

Les arbres seront divisés en trois classes :
La première classe comprend les ehënes , chà-

1:1ignirrs, noyers, ormes, frênes et mélèzes.
La deuxième .;;e compose des hètres, charmes,

érables, platanes, arbres résineux autres que le
mélèze, tilleuls, peupliers, bouleaux, aliziers ,
cerisiers. merisiers et autres arbres fruitiers.

Et la troisième <les trembles, aunes, saules,
sorbiers et toutes autres espèces d'arbres.

Si les arbres tic la première classe ont deux
décimètres de tour, l'amende sera d'un franc par
chaque décimètre. Elle s'accroitra ensuite pro-

Comme ci-contre.

ART. 151. 

Les condamnés contre lesquels la contrainte
p:ir eerps aura été exercée, et qui justifieront <le
lem· lnsolvabilité, suivant le molle prescrit par
l'art. lélO <ln Code d'instruction eviminelle, se
ront mis en liberté après huit jours de détention,
lorsque l'amende cl les autres condamnations
péeunlaires n'excèderont pas quinze francs.

La déten lion durera J 5 jonrs lorsque ces con
damnations s'élèveront ensemble de 1G à 50
francs,

Elle durera de i6 jours à deux mois, si les 
comlwwwtions excèdent ces chiffres. 

En cas de récidive, la durée de l'emprisonne
ment sera double.

L'emprisonnement libère des condamnations
qui y ()DL donné lieu.

AnT. 152 • 

La détention, employée comme moyen de con
train te, est indépendante de la peine d'emprison
nemen l prononcée contre les deli11qua11ts. 

.\r.T. ln3.

La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant d«!11x
décimètres de tour et au-dessus, donnera lieu i1
des amendes qui seront déterminées dans les pro
portions suivantes,

Les arbres sont divisés en trois classes:
Co111n1c ci-contre.
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s1•cssivement, savoir : de cinq centimes par 1 
chaque décimètre jusqu'à cinq décimètres inelu-
sivement.

De dix centimes pat• chacun des cinq déci- ! Comme ci-contre.
ruètrès suivants: de CJUÎnzc centimes pat• chaque
décimètre, pour les arbres an-dessus d'un mètre
jusqu'à quinze décimètres ;

Et pour les arbres au-dessus <le quinze déci- :
mètres, Je vingt centimes p:œ chaque décimëtre, j 

L'amende sera de la nwi,;é tics sommes fixées I 
ci-dessus pour les arbres <le la deuxième classe, 1
et du qunrt pour ceux de la troisième classe. ·

.;, 
:':; •.\ll.131\ES Allllllt:S AIŒIIES
~ l>l: J'< CUSSY.. l>E 2"CUSSf. l>t 3' CLASSE.
~ - ,..,...,____..__ - -ê .• il.~V• 1 UIUP• .Ult!'DE- .&.•1-!\DH 

ü par <l~ci111i:I. par arbre . l"" arbre. par nrbre,

Dé-t. Fr. <'. Fr. "'· rr. c•. fr. ,.. 
1 . . . .
2 1 . 2 • 1 • . 50
., 1 05 s rn 1 5ï . 78 
4 1 10 4 40 2 20 1 10
5 1 15 5 75 2 8ï l 45 1 
6 l 25 7 50 5 75 1 87 

1 ï 1 55 !) 45 4 -q 2 30 ,_
s 1 45 11 t;O 5 80 2 90 
0 1 55 15 05 li 07 5 48 

io 1 05 1G 50 8 25 -1 12
11 1 80 Hl 80 0 00 4 05
12 1 05 23 40 11 70 5 85
15 2 10 27 so 13 (i5 0 82 
14 2 25 31 50 1!., 75 7 87 
15 2 40 56 • 18 • 9 .
1G 2 (i0 41 GO 20 80 10 40 
l7 2 80 47 GO 25 80 11 !JO 
18 3 . 54 . 27 . 15 50
19 5 20 GO 80 ôO 40 15 20
20 5 40 68 • 3-1 . 17 • 
21 3 GO 75 60 Si 80 18 00 
~2 3 80 85 60 41 80 20 00 
~5 4 • 02 • 40 . 25 . 
~4 4 20 ]00 so 50 40 25 20 .. - 4 40 110 . 55 . 27 50 _'.)

.Et ainsi de suite tians la même progression tic 20 cen-
limes par chaque décimètre.

A11T. 1M. 

Si les arbres auxquels s'applique le tarif établi
p.:ir l'article précédent ont été enlevés et facon-
nés, le tour en sera mesuré sur la souche, et si
la souche a été '*alemcn t enlevée, le tour sera
calculé dans la proportion <l'un cinquième en sus
de la dimension totale des quatre faces de l'arbre
équarri. 

Am', 15L

Comme ci-contre.

2L 
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Lorsque l'arbre et la souche auront disparu, Lorsque l'arbre et la souche :1111·ont disparu,
l'amende sera calculée suivant la grosseur de l'amende sera calculée suivant ):\ grôsseur, arhi
l'arbre, arbitrée pa1· le tribunal, d'après les do- rrée 1>ar le tribunal , Jans les documents du
cuments du procès. . procès.

!

ART. -1!55.

Les amendes déterminées par l'art. ·H>5 seront
réduites de moitié, il l'égard de ceux qui coupe
ront ou enlèveront des arbres entièrement secs
de cime et de racines.

Les amendes déterminées pa1· l'arl. J 55 seroui 
réduites de moitié, :1 l'égard d~ arbres entière
ment secs de cime cl de racines.

Au'r. ·l 5f>. 

Les amendes pour abntage ou délleit de bali
veaux, pieds corniers, parois et autres arbres de
réserve, tant dans les coupes en exploitation que
daus celles des deux années ptécédcntcs, seront
d'un tiers en sus <le celles déterminées par
l'art. J 55 toutes les fois <(UC l'essence et la cir
conférence <les arbres pourront ëtre constatées.

Si, il raison de l'enlèvement des arbres et <le
leurs souches, ou de tou le nuire eircoustunce ,
il y a impossibilité <le constater l'essence et la
dimension des arbres, l'amende ne pourra être
moindre de -10 francs pour un baliveau de l'.igc
des taillis, <le 50 francs pour un uroderne et de i 
GO francs pom· 1111 ancien. i 

Ain·. 157. l 
Dans les coupes de futaie où les brins isolés 1 

d'essence, chêne ou hêtre, au-dessous <le deux 1 

-décimëtres de tour, sont réservés de droit, ,,uoi-1
que non marqués, l'amende pour coupe, arrachis 1 
ou froissement de ces brins sera de cinq cen-
times par centimètre de tom. 1 

i 
Anr, 158. i 

Aur. 156.

Les amendes pour abatage ou déllcit de bali
veaux, pieds corniers. parois et autres arbres de
réserve, tant dans Ir,:; coupes en exploitation que
dans celles des deux années précédentes, seront
d'un tiers en sus toutes les fois que l'essence
et ln circouférence des arbres pourront être eon
statées.

Comme ci-contre.

:\11T. 1;;1_

Comme ci coutre.

.\Rl. 158.

Ceux qui dans les bois et forêts auront éhoupé, \ Comme ci-contre.
écorce ou mutilé des arbres, ou qui en auront ·
coupé les principales brnnches , seront punis:
comme s'ils les avaient abattus par le pied. j 

11 en sera de même de ceux qui auront saigné 1
des adires résineux, ou en auront enlevé la résine. 1 

1 
1 

\ · J "9 ' • · '"9, 111. · ;-, . ; •..•ur. 1.:> . 
1 

Quiconque enlèvera des chablis et bois <le délit! Comme ci-contre.
sera condamné aux mêmes amendes que s'il les :
avait abattus sui· pied.

Ar.T. ·! 60. ! ART. f60. 

L'amende pour coupe ou enlèvement ile bois L'amende pour coupe ou enlèvement Je bois
qui n'auront pas deux décimètres de tour sera, qui n'auront pas deux décimètres de tour sera,
pour chaque eharrètée , de huit francs par bète pou1· chaque charretée, de huit francs par bête
attelée, de quatre francs par chaque charge <le nttelée , <le quatre francs par clarge de bëte da 

l 
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bête de somme et d'un franc cinquante centimes
par fagot, fouée ou charge d'homme.

L'amende sera triple s'il s'agit d'arbres semés
on plantés ayant moins <le deux décimètres <le
tour.

Ain. iûl.

Quiconque arrachera ou enlèvera des plants
dans les bois et forêts sera puni 11'1111e amende
quadruple tic celle réglée par l'article précédent.

Si ce délit a été commis dans un semis ou
plantation exécutée de main <l'homme, il sera
prononcé.en outre, un emprisonnement de quinze
jours à deux mois.

ART. 16~. 

Quiconque aura arraché , brisé, froissé ou en
dommagé des souches de taillis, soit par l'essar
tage, soit de toute autre manière, sera puni
d'une amende de cinquante centimes par chaque
souche atteinte.

Pl'~Jel dr loi de la Commlsston. 

somme et d'un franc cinquante centimes par
fagot, fouée ou charge d'homme.

L'amende sera triple s'il s'agit d'arbres semés
ou plantés ayant moin~ <le deux décimètres de
tour.

ART. ·165.

Tout empiétement sur les bois sera puni d'une
amende de 10 à iOO francs, outre l'amende 01·

dinaire pour raison des bois arrachés ou coupés.

ART. 164.

Quiconque sera trouvé dans les bois et forêts
avant le lever et après le coucher du soleil, hors
des routes et chemins ordinaires, avec serpes,
cognées, haches, scies ou autres instruments de
même nature, sera condamné à une amende de
cinq francs et à la confiscation <lesdits instru
men ts.

L'amende sera double s'il y a réunion de plus
de trois personnes.

Anr. 165.

Ceux qui auront fait ou laissé passer des voi
tures, animaux de charge ou de monture, dans
les bois, hors des routes et chemins ordinaires,
seront condamnés à cinq francs d'amende pour
chaque voiture et aux amendes fixées pour les
délits de pâturage par l'art.167, par chaque tête
ou espèce de bestiaux non attelés.

ART. 166.

ART. J6i.

Comme ei-contre.

ART. ·162.

Quiconque aura arraché, brisé, froissé on en
dommagé des souches de taillis, soit par l'essar
tage, soit <le toute autre manière, sera puni d'une
amende de cinquante cen limes p:ir souche at
teinte,

AnT. 16:'i.

Comme ci-contre.

ART. 164.

Quiconque sera trouvé clans les bois et forêts
avant le lever et après le coucher du soleil, hors
des routes et chemins ordinaires, avec serpe, co
gnée, hache, scie ou autre instrument de même
nature, sera condamné à une amende de cinq
francs et à la confiscation des instruments.

ART. 16;>. 

Ceux qui auront fait on laissé passer leurs voi
tures, animaux de charge ou de monture, dans
les bois, hors des routes et chemins ordinaires,
seront condamnés à cinq francs d'amende par 
voiture, sans prrjudice à l'appui de l'art. 167.

ART. 166.

Il est défendu de porter ou allumer du feu Il est défendu de porter ou allumer du feu dans
dans l'intérieur et à la distance <le cent mètres l'intérieur des bois et forêts, et à la distance de
des bois et forêts, sons peine d'une amende de cent mètres, sons peine d'une amende de 10 il 
iO à iO0 francs. f00 fr~ncs.

22 
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AaT. 1 ûi.
Les propriétaires d'animaux trouvés ,le joui·

en délit, dans les bois de dix ans et au-dessus,
seront condamnés à uneamende d'un franc pou1·
un cochon, deux francs pour une hère 11 laine,
trois francs pour un bouc, une chèvre, 1111 cheval
ou une bëre de somme, quatre francs pour un
bœuf, une vache ou un veau.

L'amende sera réduite de moitié pourles veaux
ou poulains agés de moins d'un an.

. L'amende sera double si les bois ont moins de
dix ans ou si le délit a été commis en présence
du gardien.

Elle sera triple en cns de réunion de ces deux
circonstances.

AnT. ms.
Les peines pour tons les délits et contraven

tions seront doubles:
-1.() S'il y a récidive dans l'année à dater du

premier jugement rendu contre le délinquant
pour délit ou contrnvention en matière fores
tiëre ;

2° Si les contraventions ou délits ont été
commis la nuit;

5° Si les délinquants ont fait usage de la scie
ou du feu pour abattre les arbres sur pied,

ART.169.

l'roj~I rie loi di! h1 Commtsstou. 

Am. 1ûi.

Les propriétuires d'animaux trouvés le jour en
délit, dans les bois Je dix ans et au-dessus, se
ront condamnés à une amende de 50 centimespar 
euehon , de deux francs par bête à laine, trois
r •. ancs par bouc, chèvre , cheval 011 bête de
somme, quatre francs par hœuf, vache ou veau.

L'amende sera réduite de moitié pour les veaux
ou poulains figés Je moins d'un an.

L'amende sera double si les bois ont moins de
dix ans ou si le délit o été commis en présence
du gnrdien.

Elle sera triple en cas de réunion de ces deux
circonstances.

ART. ·168.

Les peines po111· les délits et contraventions
en matifre [orestière seront doubles :

1 ° S'il y a récidive dans l'au née à dater du
premier jugement rendu contre ID délinquant:

2° Si les contraventions ou délits ont été com
mis ln nuit;

5° Si les délinquants ont fait us~~c de la scie
011 du feu pour abattre les arbres sui· pied;

!1" La peine pourra être doublée si les délits ou 
les c1ml1'Crve11tions ont été commis en ba,tde Ott 

1'1:llll"ÎOII. 

ÂIIT. ·169.
Les scies, haches, serpes, cognées et autres Les scies, haches, serpes, cognées el autres

instruments de même nature, dont les délin- instruments de même nature, dont les délin
quants seront trouvés munis, seront confisqués. quants étaient munis seront saisis el confisqués.

AnT. no.
Les peines établies par la présente loi seront

appliquées sans préjudice aux restitutions et
dommages-intérëts , s'il y a lieu.

ÀnT.-17-1.

Dans tous les cas prévus au présent titre, les
dommages-intérêts, s'il y a lieu d'en prononcer,
ne pourront, y compris la valeur des objets res
titués en nature, être inférieurs à l'amende sim
ple prononcée par le jugement.

AnT. lîO.

Comme ri-contre.

ART. ·li2.

Les maris, pères, mères et tu leurs, et en
ténéral les maitres et cornmeuants , seront res
ponsables des amendes, restitutions, dommages
intéréts el frais pour les délits rt contraventions

ART. Dt. 

Dans tous les cas prévus au présent titre, les
dommages-intérêts ne pourront, y compris la
valeur <les objets restitués en nature, être infé
rieurs à l'amende simple prononcée par le juge
ment.

ART. -172.

Les maris, peres , mères, tuteurs, maitres el
commettants, sont responsables des amendes,
restitutions, dommages-intérêts et frais résultant 
descondomnotlonspronoucées contre leu 1·s femmes,
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l 
co111111is pa1· leurs femmes, enfants mineurs el : leurs enfants mineurs et pupilles non mariés, ,Ir-
pupilles demeurant avec eux cl 110n marlés, 011-1 meurant avec eux, leurs ouvriers , voituriers cl

vriers , voituriers cl autres subordonnés, sauf autres subordonnés, sauf tout recours ile droit.

Projet de loi du Gou\'crocment. Projet ,te loi dt! ln Commlsstou.

tout recours de droit.

AIIT. -ti5.

Les usagers, les communes cl sections Je
communes seront responsables des condamna
rions pécuniaires qui seront prononcées contre
les p:Hrcs et gardiens. pour tons les délits fores
tiers et contraveurions, commis pendant le temps
Je leur service et dans les limites du p:u·cours
iles bestiaux.

Al\T. lH. 

Les peines que la présente loi prcuonce , dans
certains cas spéciaux, contre des fonetiounaires
ou coutre des agents ci préposés de l'adminis
tration forestière , sont Indépendantes des pour
suites et peines dont ces fonctiounuircs , agents
ou préposés seraient passibles d'ailleurs pou1·
malversatious , concussion ou abus de pouvoir.

li en est ,le mëme quant aux poursuites qui
pourraient être dirigées, aux termes des arti
cles -Ji!) et 180 du Code pénal , contre tous les
déliuquants pour fait de tentntive de eorruption
envers des fonctionnaires publies et des agents
préposés de l'adrninistrution forestière.

'l1'l1U~ X li 1. 

Dl!J' bolH et torè>« de• parllcullcr,11.

Awr. 1ï5.

:\nT. 1i5.

Les us:1gcrs, les communes et sections de corn
munes seront responsables des eoudanmntieus
pécuniaires prononcées contre leurs patres et
gardiens, po111· tous délits forestiers et contra
ventious , commis pendant le temps el l'arc11111- 
ptisseme»! tlu service.

.\1n. lï-i. 

Les peines 11uc la présente loi pronouce , dans
certnins cas spéciaux, contre des fonclillnnair-e~
ou contre <les a0enls et préposés de l'administra
Lion forestière, sont indépendantes des peines
dont ces fonctionnaires, agents m1 préposés se
raient passibles 1io111· mnlversutions , concussion
ou :1h11s de pouvoir .

Aur. ·lï~.

Les gar<lcs des hois <le particuliers ne pour-1 Les 5arilcs des bois Je paniculiers ne pour-
ront exercer Jeurs fonctions qu'après avoir ét,~ ront eturer en fonctions qu'après avoir ét~; agrcl'S
:igréés par le son,·emenr <le la provinee , sur I pa1' le go1m•rncu1· <le b province, sur l'avis ile
l'avis ile l'agent forestier local, et avoir prêté l':igcnt forestier ,fa ressort, et a mir prêté scr
serment devant le tribunal de première instance. ! ment devant le tribunal de première instance.

Ils devront ëtre ,igés dc-'2~ ans accomplis, 1 Ils devront être .igcs de-~~ ans accomplis,

ART.·1,6. , AnT. 1,6.

Les dispositions du titre IX, relatif aux droits! Comme ci-contre.
d'usage, sont applicables aux bois et forets des 1 
particuliers, a l'exception des articles 81 , 86,
97 cl !l9.

An-r. 1ïi. 

Les dispositions des articles 106, 1 Oï, J08
et i 0~ sur la police et conservation des bois,
sont 1~galcmcnt applicables aux bois <le partieu
liers.

:\1:T. 1ÏÏ- 

Les dispositions <les articles ·106, 10ï, 108 et
1 Ofl sont également applicables aux bois tic par
ticullers.
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A1rr. rrs, 1 AR·r. t78.

Les procès-verbaux dressés p:u· les ga1·des des
bois et Iorêts des particuliers font foi jusr111':1
preuve cenuaire.

Airr. 1ï9.

Les dispositions contenues aux articles i2t,
•rn-:l, 125, 12-i, i25, i26, -128, 129, 150, Hd,
155, -145, -1-1:, et -f4ï, sont applicables aux
poursuites exercées au nom et dans lïulél'êt des
particuliers. pou1· délits et contraventions com
mis dans les bois et forets qui leur appar
tiennent.

Toutefois, dans le cas prévu pa1• l'art. -150,
lorsqu'il y aura lieu à effectuer fa vente <les bes
tiaux saisis, le produit net de la vente sera versé
il la caisse des dépôts et consignations.

A1rr. 180.

li n'est rien changé aux dispositions du Code
d'instruction criminelle, relativement ü la com
péteuce des tribunaux pour statuer sur les délits
et contraventions commis dans les bois et forêts
qui appartienneut aux particuliers.

An·r. 181. 

Les procès-verbaux dressés par les gardes des
bois des particuliers seront, dans le délai d'un
mois, à dater de l'affirmation, remis au procu
reur du Roi ou au juge de paix, suivant leur
compétence respective.

ÀRT.182. 

Les amendes, indemnités et restitutions pour
les délits et contraventions dans les bois des
particuliers sont les mêmes que celles réglées
par la présente loi, pour les délits et contraven
tions commis dans les bois soumis au régime
forestier.

Comrue ci-contre.

AIIT. ti9.

Les dispositions contenues aux articles i21 ,
122,123,124,125, i26,i~8. i29,130, 15~. 
135, ·U?i, U~ cl Hi, sont applicables aux pour
suites exercées au nom et dans l'intérêt des par
ticuliers, pour délits et contraventions commis
dans leurs bois et forêts.

Toutefois, dans le cas prévu par l'art. i 50,
lorsqu'il y aura lieu à effectuer la vente des hes
tiaux saisis, le produit net de la vente sera versé 
i1 la caisse des ùépi>ts et consignations.

Atn .. 180.

Supprimé.

ART, iSL

Les procès-vcrhaux dressés par les gardes des
bois des particuliers seront remis au procureur
du Roi ou au juge de paix, suivant leur com
détenee respective, dans le délai d'un mois, ~
dater de l'affirmation.

AIIT. 18'1.

Les amendes, indemnités et restitutions pour
délits et contraventions dans les bois des parti 
culiers, sont les mêmes que celles réglées pour
délits et contraventions commis dans les bois
soumis au régime forestier.


